


















 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 25 février, 1er avril, 24 mai et 


9 juillet 2014, Mme Marie-Line C doit être regardée comme demandant au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 15 mars 2012 par lequel le préfet de l’Aisne a agréé un 


patricien généraliste en qualité de médecin agréé dans le département de l’Aisne pour une 
durée de trois ans ;  


 
2°) d’annuler l’inscription de ce patricien sur la liste des médecins agréés de 2014 ;  
 
3°) d’annuler l’arrêté du préfet de l’Aisne du 4 février 2014 procédant au 


renouvellement des membres du comité médical départemental chargé de l’examen des 
dossiers des fonctionnaires ;  


 
4°) d’annuler l’arrêté du 5 février 2014 par lequel cette même autorité a procédé au 


renouvellement des médecins membres de la commission de réforme départementale. 
 


Elle soutient que : 
 
- les arrêtés des 15 mars 2012 et 4 et 5 février 2014 ont été signés par une autorité 


incompétente ;  
- le docteur Weber, médecin anesthésiste-réanimateur, ne figurait pas sur la liste des 


médecins agréés de 2009 à 2013, se trouvait à la retraite et n’était plus inscrit à l’ordre des 
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médecins alors qu’il s’agit d’une condition pour être nommé au sein du comité médical 
départemental ; pourtant celui-ci a été nommé au sein du comité médical de l’Aisne par arrêté 
du 25 janvier 2011 et en a été le président ;  


- pour les motifs qui précèdent, le préfet de l’Aisne n’a pu, sans commettre 
d’illégalité, agréer l’intéressé par arrêté du 15 mars 2012 ;  


- la fonction de président du comité médical n’est pas prévue par le décret n° 86-442-
du 14 mars 1986 ;  


- « la liste des médecins agréés de l’Aisne est entachée de vices de forme et de 
procédure dès lors qu’aucun arrêté préfectoral n’a fixé de liste » ;  


- compte tenu de l’absence de liste, les arrêtés fixant la composition du comité 
médical départemental et de la commission de réforme sont entachés d’illégalité ;  


- les décisions attaquées ont été prises en violation du principe d’égalité devant la loi. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er juillet 2014, le préfet de l’Aisne conclut 


au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens présentés par Mme C ne sont pas fondés.  


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Les parties ayant été informées en application de l’article R. 611-7 du code de justice 


administrative de ce que le jugement à intervenir était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office. 


 
Vu : 
- le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de M. Bajeux, secrétaire général de la direction départementale 


de la cohésion sociale de l’Aisne. 
 
1. Considérant que Mme Marie-Line C, professeur des écoles, demande au tribunal 


d’annuler l’arrêté du 15 mars 2012 par lequel le préfet de l’Aisne a agréé un patricien 
généraliste en qualité de médecin agréé dans le département pour une durée de trois ans ; 
qu’elle demande, en outre, d’annuler l’inscription de ce patricien sur la liste des médecins 
agréés de 2014 ; qu’elle demande, enfin, l’annulation de l’arrêté du préfet de l’Aisne du 
4 février 2014 procédant au renouvellement des membres du comité médical départemental 
chargé de l’examen des dossiers des fonctionnaires et celle de l’arrêté du 5 février 2014 par 
lequel cette même autorité a procédé au renouvellement des médecins membres de la 
commission de réforme départementale ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 14 mars 1986 relatif à la 


désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions 
de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au 
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régime de congés de maladie des fonctionnaires : « Une liste de médecins agréés généralistes 
et spécialistes est établie dans chaque département par le préfet sur proposition du directeur 
général de l'agence régionale de santé, après avis du Conseil départemental de l'ordre des 
médecins et du ou des syndicats départementaux des médecins. / Les médecins agréés sont 
choisis, sur leur demande ou avec leur accord, parmi les praticiens âgés de moins de 
soixante-treize ans ayant au moins trois ans d'exercice professionnel, dont, pour les 
généralistes, un an au moins dans le département pour lequel la liste est établie. / Cet 
agrément est donné pour une durée de trois ans. Il est renouvelable. / Lorsque l'intervention 
d'un médecin agréé est requise en vertu des dispositions du présent décret, l'autorité 
administrative peut se dispenser d'y avoir recours si l'intéressé produit sur la même question 
un certificat médical émanant d'un médecin qui appartient au personnel enseignant et 
hospitalier d'un centre hospitalier régional faisant partie d'un centre hospitalier et 
universitaire ou d'un médecin ayant dans un établissement hospitalier public la qualité de 
praticien hospitalier. » ; qu’aux termes de l’article 6 de ce même décret : « Dans chaque 
département, un comité médical départemental compétent à l'égard des personnels 
mentionnés à l'article 15 ci-après est constitué auprès du préfet. / La composition de ce 
comité est semblable à celle du comité médical ministériel prévu à l'article 5. Pour chacun 
des membres, un ou plusieurs suppléants sont désignés. / S'il ne se trouve pas, dans le 
département, un ou plusieurs des spécialistes agréés dont le concours est nécessaire, le 
comité médical départemental fait appel à des spécialistes résidents dans d'autres 
départements. Ces spécialistes font connaître, éventuellement par écrit, leur avis sur les 
questions de leur compétence. / Les membres du comité médical départemental sont désignés, 
pour une durée de trois ans, par le préfet parmi les praticiens figurant sur la liste prévue à 
l'article 1er du présent décret. / Les dispositions du 5e et du 6e alinéa de l'article 5 du présent 
décret sont applicables aux membres des comités médicaux départementaux. / Le secrétariat 
de chaque comité est assuré par un médecin désigné par le directeur départemental chargé de 
la cohésion sociale et placé sous l'autorité de celui-ci. » ; qu’aux termes de l’article 12 de ce 
décret, dans sa rédaction applicable à la date des décisions attaquées : « Dans chaque 
département, il est institué une commission de réforme départementale compétente à l'égard 
des personnels mentionnés à l'article 15. Cette commission, placée sous la présidence du 
préfet ou de son représentant, qui dirige les délibérations mais ne participe pas aux votes, est 
composée comme suit : / 1. Le chef de service dont dépend l'intéressé ou son 
représentant ; / 2. Le trésorier-payeur général ou son représentant ; / 3. Deux représentants 
du personnel appartenant au même grade ou, à défaut, au même corps que l'intéressé, élus 
par les représentants du personnel, titulaires et suppléants, de la commission administrative 
paritaire locale dont relève le fonctionnaire ; toutefois, s'il n'existe pas de commission locale 
ou si celle-ci n'est pas départementale, les deux représentants du personnel sont désignés par 
les représentants élus de la commission administrative paritaire centrale, dans le premier cas 
et, dans le second cas, de la commission administrative paritaire interdépartementale dont 
relève le fonctionnaire ; / 4. Les membres du comité médical prévu à l'article 6 du présent 
décret. / Le secrétariat de la commission de réforme départementale est celui du comité 
médical prévu à l'article 6 du présent décret. » ;  
 


3. Considérant que la décision d’agrément d’un médecin a pour seul objet de lui 
permettre de se prononcer sur l’aptitude physique des fonctionnaires à être nommés dans un 
emploi ou à effectuer des examens à l’occasion d’un arrêté de travail ou pour une reprise 
après congé pour longue maladie ou de longue durée et n’a donc pas, par elle-même, d’effet 
sur la situation d’un agent alors même qu’il est susceptible d’être examiné par ses soins ; que, 
dans ces conditions, Mme C ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour demander 
l’annulation, pour excès de pouvoir, de l’arrêté du préfet de l’Aisne du 15 mars 2012 agréant 
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un patricien généraliste en qualité de médecin agréé dans le département de l’Aisne pour une 
durée de trois ans ; 


 
4. Considérant que, pour les mêmes motifs, la requérante n’est pas davantage 


recevable à demander l’annulation de l’inscription de ce patricien sur la liste des médecins 
agréés de 2014  et celles des arrêtés du préfet de l’Aisne des 4 et 5 février 2014 procédant au 
renouvellement des membres du comité médical départemental chargé de l’examen des 
dossiers des fonctionnaires et des médecins membres de la commission de réforme 
départementale ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation 


présentées par Mme C doivent être rejetées ;  
 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de Mme C est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Marie-Line C et au préfet de 


l’Aisne. 
 
 
Délibéré après l'audience du 27 septembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 11 octobre 2016. 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
Signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


Signé 
 
 


N. DERLY 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne en ce qui le concerne et à tous 
huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 4 mars 2014 et 17 août 2015,  


Mme  Fanny M, Mme Lesly D, M. Wilhem D, M. Wilfried D et Mme Stacey D représentés par 
la SCP BERTRANDIE, demandent au tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 
 


1°) de condamner la commune de Lucheux à leur verser à chacun une somme de  
4 000 euros en réparation du préjudice qu’ils estiment avoir subi du fait de l’illégalité du refus 
opposé par le maire de la commune à la demande d’inhumation de M. Wilbert D, leur père, dans 
le cimetière communal ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune la somme de 2 000 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
- la responsabilité de la commune de Lucheux est engagée en raison de l’illégalité 


fautive commise par le maire en refusant l’inhumation de M. Wilbert D, leur père, dans le 
cimetière de la commune en méconnaissance des dispositions des articles L. 2223-3 et L. 2223-
13 du code général des collectivités territoriales ; 


- ils sont fondés à demander la condamnation de la commune à leur verser une somme 
de 4 000 euros chacun en réparation du préjudice qu’ils ont subi.  


 







N° 1400613 


 


2


Par des mémoires en défense, enregistrés les 8 décembre 2014 et 3 mars 2016, la 
commune de Lucheux, représentée par Me Szczepanski, conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mise à la charge de Mme Fanny M la somme de 1 000 euros sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- le recours pour excès de pouvoir déposé par les requérants est irrecevable en raison de 


l’inexistence de la décision attaquée ;  
- le recours pour excès de pouvoir déposé par les requérants est irrecevable en raison du 


défaut de production de la décision attaquée ; 
- la requête doit s’analyser comme un recours indemnitaire, irrecevable en raison du 


défaut de décision préalable de l’administration ;  
- les conclusions tendant à l’indemnisation des frais d’obsèques sont irrecevables car 


elles ne sont pas chiffrées ;  
- la demande présentée par Mme M au nom des autres requérants est irrecevable faute 


pour celle-ci de disposer d’un mandat d’agir en leur nom ;  
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bertrandie, représentant Mme  Fanny M, Mme Lesly D, M. 


Wilhem D, M. Wilfried D et Mme Stacey D et les observations de Me Szczepanski représentant 
la commune de Lucheux.  
 


1. Considérant que M. Wilbert D, domicilié dans la commune de Lucheux, est décédé le 
12 février 2014 ; que ses enfants ont demandé au maire de la commune de Lucheux 
l’autorisation de l’inhumer dans le cimetière communal ; qu’estimant s’être vu opposer un refus 
illégal le 12 février 2014, ils ont déposé le 4 mars 2014 une requête tendant, dans le dernier état 
de leurs écritures, à la condamnation de la commune de Lucheux à leur verser à chacun une 
somme de 4 000 euros en réparation du préjudice qu’ils estiment avoir subi du fait de cette 
illégalité ;  


 
Sur les fins de non-recevoir soulevées par la commune de Lucheux :  
 
2. Considérant, en premier lieu, que si la commune oppose en défense deux fins de non-


recevoir tirées de ce que les requérants ont formé un recours pour excès de pouvoir sans produire 
la décision attaquée, laquelle n’existerait pas, il ressort des conclusions de la requête enregistrée 
le 4 mars 2014 et du mémoire enregistré le 17 août 2015 que les requérants n’ont  pas entendu 
demander l’annulation d’une décision du maire de Lucheux mais la condamnation de la 
commune à leur verser des dommages-intérêts ; que, par suite, ces deux fins de non-recevoir ne 
peuvent qu’être rejetées ;  
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3. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative : « Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par 
voie de recours formé contre une décision (…) » ; qu’aucune fin de non-recevoir tirée du défaut 
de décision préalable ne peut être opposée à un requérant ayant introduit devant le juge 
administratif un contentieux indemnitaire à une date où il n’avait présenté aucune demande en ce 
sens devant l’administration lorsqu’il a formé, postérieurement à l’introduction de son recours 
juridictionnel, une demande auprès de l’administration sur laquelle le silence gardé par celle-ci a 
fait naître une décision implicite de rejet avant que le juge de première instance ne statue, et ce 
quelles que soient les conclusions du mémoire en défense de l’administration ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par courrier du 22 avril 2015 reçu le 11 


mai 2015, les requérants ont adressé au maire de la commune de Lucheux une demande tendant à 
l’octroi d’une indemnité à raison du préjudice qu’ils estiment avoir subi du fait de l’illégalité de 
son refus d’inhumer leur père dans le cimetière de la commune ; que le silence gardé par la 
commune pendant deux mois a fait naître une décision implicite de rejet ; que, par suite, la fin de 
non-recevoir soulevée par la commune et tirée de l’absence de décision préalable doit être 
rejetée ;  


 


5. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes des dispositions de l’article R. 411-1 du 
code de justice administrative : « La juridiction est saisie par requête. (…) Elle contient l'exposé 
des faits et moyens, ainsi que l'énoncé des conclusions soumises au juge. L'auteur d'une requête 
ne contenant l'exposé d'aucun moyen ne peut la régulariser par le dépôt d'un mémoire exposant 
un ou plusieurs moyens que jusqu'à l'expiration du délai de recours. » ; que si des conclusions 
tendant à une condamnation pécuniaire doivent en principe être chiffrées devant les juges de 
première instance, cette irrégularité est régularisable même après l’expiration du délai de recours 
contentieux tant qu’il n’a pas été statué sur la demande ;  


 


6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par un mémoire complémentaire 
enregistré le 17 août 2015, les requérants ont précisé qu’ils sollicitaient la somme de 4 000 euros 
chacun en réparation de leur entier préjudice subi ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée 
par la commune et tirée du défaut de chiffrage des conclusions tendant à l’indemnisation des 
frais d’obsèques ne peut qu’être écartée ;  


 


7. Considérant, en quatrième lieu, que le mémoire enregistré le 17 août 2015, qui 
sollicite au nom des requérants la condamnation de la commune de Lucheux à leur verser à 
chacun la somme de 4 000  euros en réparation du préjudice qu’ils estiment avoir subi est signé 
par un avocat, lequel a qualité, devant les tribunaux administratifs et les cours administratives 
d'appel, pour représenter les parties et signer en leur nom les requêtes et les mémoires sans avoir 
à justifier du mandat par lequel il a été saisi par son client ; qu’ainsi, bien que la requête initiale 
soit revêtue de la seule signature de Mme Fanny D, la commune n’est pas fondée à soutenir que 
les conclusions indemnitaires des autres requérants ont été déposées par une personne ne 
disposant pas du mandat pour ce faire ;  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne la responsabilité :  


 


8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2223-3 du code général des collectivités 
territoriales : « La sépulture dans un cimetière d'une commune est due : /… : 2° Aux personnes 
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domiciliées sur son territoire, alors même qu'elles seraient décédées dans une autre commune: 
/…/ » ;  


 


9. Considérant qu’il résulte de l’instruction et, en particulier de deux attestations 
d’employés de l’entreprise de pompes funèbres chargée de l’organisation des funérailles de  
M. Wilbert D ainsi que des propres écritures en défense de la commune, selon lesquelles le maire 
a invité la famille à rechercher un emplacement dans un autre cimetière et à ne revenir vers lui 
qu’en cas de refus, et que, par une décision verbale du 12 février 2015, le maire de la commune 
de Lucheux a refusé d’autoriser l’inhumation de M. Wilbert D dans le cimetière de la commune 
en raison du peu d’espace qui s’y trouvait encore disponible ; qu’il est constant que  
M. Wilbert D était domicilié dans la commune de Lucheux  et avait droit à une sépulture dans le 
cimetière de cette commune nonobstant la circonstance qu’il n’y aurait aucune attache et que des 
membres de sa famille seraient titulaires d’une concession dans le cimetière d’une autre 
commune ; qu’à la supposer établie, l’absence d’intention exprimée par M. D d’être inhumé dans 
le cimetière de Lucheux n’est pas de nature à justifier légalement le refus opposé par le maire 
alors qu’il n’est pas contesté que ses cinq enfants avaient qualité pour demander son 
inhumation ; que, par suite, la décision par laquelle le maire de Lucheux a refusé l’inhumation de 
M. D dans le cimetière communal est entachée d’illégalité ; que les requérants sont en droit 
d’obtenir la condamnation de la commune de Lucheux à réparer le préjudice direct et certain 
résultant pour eux de cette illégalité fautive ; 


 


En ce qui concerne le préjudice : 


 


10. Considérant qu’il ne résulte pas de l’instruction que l’illégalité fautive ait causé un 
préjudice financier aux requérants dès lors qu’ils auraient dû, en tout état de cause, régler les 
frais d’obsèques de  M. Wilbert D ; que si M. D n’a accompli aucune démarche de son vivant 
pour obtenir une concession dans le cimetière de Lucheux et n’a laissé aucune disposition 
testamentaire faisant état de sa volonté d’y être inhumé, les requérants font valoir que leur père 
leur avait exprimé, à de multiples reprises, un tel souhait ; que cette volonté est confirmée par les 
démarches accomplies par les requérants auprès de la commune de Lucheux pour obtenir 
l’inhumation de leur père dans le cimetière communal ; que le refus opposé par la commune leur 
a ainsi causé à chacun un préjudice moral ; 


 
11. Considérant qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice moral subi par les 


requérants en leur accordant à chacun une somme de 200 euros ;  
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 


 


12. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que les requérants, qui n’ont pas la qualité de partie perdante, 
versent à la commune de Lucheux la somme que celle-ci réclame au titre des frais exposés par 
elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de mettre à la charge de la 
commune de Lucheux la somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par les requérants et 
non compris dans les dépens ; 


 
 


 
D E C I D E : 
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Article 1er : La commune de Lucheux est condamnée à verser à Mme  Fanny M, à Mme 


Lesly D, à M. Wilhem D, à M. Wilfried D et à Mme Stacey D, la somme de 200 euros chacun.  
 
Article 2 : La commune de Lucheux versera à Mme  Fanny M, à Mme Lesly D, à M. 


Wilhem D, à M. Wilfried D et à Mme Stacey D, une somme globale de 1 000 euros sur le 
fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 3 : Les conclusions de la commune de Lucheux présentées sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme  Fanny M, à Mme Lesly D, à M. 


Wilhem D, à M. Wilfried D, à Mme Stacey D et à la commune de Lucheux. 
 
Délibéré après l'audience du 11 octobre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 2 novembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 


 
M. LEBOEUF 


 
La présidente, 


 
Signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


 
Signé 


 
A. RIBIERE 


 
 
La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


44-05-08 
D 


 
Vu les procédures suivantes : 


 
I) Par une requête, enregistrée le 23 avril 2014 sous le n° 1401539, M. Laurent C, 


représenté par Me Baclet, demande au Tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 24 février 2014 par lequel le préfet de l’Oise a 
approuvé la modification du plan de prévention des risques d’inondations de l’Avelon 
en tant qu’il procède au déclassement pour partie des parcelles cadastrées section n° 1a 
et n° 202 de la zone naturelle risque faible ; 
 
2°) d’annuler l’article 26 du règlement du plan de prévention des risques d’inondations 
tel que modifié par l’arrêté précité du préfet de l’Oise. 
 


Il soutient : 
- que les décisions attaquées sont intervenues à l’issue d’une procédure irrégulière dès lors que le 
préfet de l’Oise a modifié le plan de prévention des risques d’inondations sans que soit organisée 
une enquête publique régie par les dispositions de l’article L. 562-4-1 du code de 
l’environnement, alors qu’il résulte des dispositions de l’article R. 562-10-1 de ce code qu’une 
telle procédure ne peut être utilisée en cas de modification portant atteinte à l’économie générale 
du plan ; 
- que la note de présentation de la modification est manifestement insuffisante ; 
- que les décisions attaquées sont entachées de détournement de pouvoir dès lors qu’elles n’ont 
été prises que dans l’intérêt du parc d’attractions de Saint-Paul ; 
- que ces décisions sont entachées d’une erreur manifeste d’appréciation de leurs conséquences 
sur les parcelles situées en aval du parc Saint-Paul sur le cours d’eau l’Avelon. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 16 janvier 2015, le préfet de l’Oise conclut au 
rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par M. C ne sont pas fondés. 


 
 
II) Par une requête, enregistrée le 24 avril 2014 sous le n°1401545, M. Bernard G, Mme 


Sophie M, M. Nicolas G, M. Sébastien G et M. Thomas G, représentés par Me 
Caboche, demandent au Tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté en date du 24 février 2014 par lequel le préfet de l’Oise a 
approuvé la modification du plan de prévention des risques d’inondations de l’Avelon ; 
 
2°) d’annuler l’article 26 du règlement du plan de prévention des risques d’inondations 
tel que modifié par l’arrêté précité du préfet de l’Oise. 
 


Ils invoquent les mêmes moyens que ceux soulevés à l’appui de la requête n° 1401539 susvisée. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 16 janvier 2015, le préfet de l’Oise conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il fait valoir : 
- à titre principal, que la requête est irrecevable en raison du défaut d’intérêt à agir des 
requérants ; 
- à titre subsidiaire, que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Lapaquette, conseiller, 
- et les conclusions de M. Thérain, rapporteur public. 
 
 
 
 
1. Considérant que M. C est propriétaire d’un terrain situé 17 rue de l’Avelon à Saint-


Paul (Oise) et qui est traversé par le cours d’eau l’Avelon ; que M. G, Mme M ainsi que M. 
Nicolas G, M. Sébastien G et M. Thomas G sont propriétaires du « Moulin des rouges eaux », 
situé sur le territoire de la commune précitée ; que ce territoire est couvert par un plan de 
prévention des risques naturels d’inondations approuvé par arrêté en date du 1er mars 2010 du 
préfet de l’Oise ; que, par arrêté en date du 24 février 2014, le préfet de l’Oise a approuvé la 
modification du plan précité procédant, d’une part, au déclassement pour parties des parcelles 
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cadastrées section AL n° 1a et n° 202 appartenant au Parc Saint-Paul et, d’autre part, à 
l’amendement de l’article 26 du règlement du plan ; que M. C et les époux G et M ainsi que 
MM. Nicolas, Sébastien et Thomas G demandent au Tribunal d’annuler l’arrêté en date du 24 
février 2014 par lequel le préfet de l’Oise a approuvé la modification du plan de prévention des 
risques d’inondations de l’Avelon et de l’article 26 du règlement du plan de prévention des 
risques d’inondations ; 


 
 2. Considérant que les requêtes de M. C et de M. G et autres présentent à juger les 


mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a dès lors lieu de les 
joindre pour qu’il y soit statué par un seul jugement ; 


 
En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par le préfet de l’Oise tirée du défaut d’intérêt 
à agir des consorts G : 


 
3. Considérant qu’il ressort des plans produits au dossier que les parcelles, dont il n’est 


pas contesté que M. Bernard G et son épouse, Mme M, sont usufruitiers et MM. Nicolas, 
Sébastien et Thomas G nus-propriétaires sont situées dans le périmètre du plan de prévention des 
risques naturels d’inondations de la vallée de l’Avelon ; qu’ils ont, par suite, intérêt à agir contre 
l’arrêté attaqué modifiant celui-ci alors même que, comme le fait valoir le préfet de l’Oise, leurs 
parcelles se situent en amont hydraulique des parcelles appartenant au Parc Saint-Paul et ne sont 
pas traversées par l’Avelon ; que la fin de non-recevoir opposée par le préfet de l’Oise ne peut, 
dès lors, qu’être écartée ; 


 
En ce qui concerne la légalité de l’arrêté du 24 février 2014 en tant qu’il porte modification pour 
partie du classement des parcelles cadastrées section AL n° 1a et n° 202 : 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 562-4-1 du code de l’environnement dans sa 


rédaction alors applicable : « (…) / II. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
peut également être modifié. La procédure de modification est utilisée à condition que la 
modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de 
l'article L. 562-3 n'est pas applicable à la modification. Aux lieu et place de l'enquête publique, 
le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont portés à la connaissance du public en vue 
de permettre à ce dernier de formuler des observations pendant le délai d'un mois précédant 
l'approbation par le préfet de la modification. (…) » ; que l’article R. 562-10-1 de ce code 
dispose que : « Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à 
condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La 
procédure de modification peut notamment être utilisée pour : / a) Rectifier une erreur 
matérielle ; / b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ; / c) 
Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de 
l'article L. 562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. » ;  


 
5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de la note de relative au 


projet de modification ainsi que des écritures du préfet, non contredites sur ce point par les 
requérants, que le déclassement des parcelles AL-1 et AL-202 de la zone naturelle risque faible 
vers la zone blanche ne concerne qu’une superficie de 1 300 m² alors que le plan de prévention 
des risques d’inondations couvre le territoire de huit communes pour une superficie totale de 
64,5 km² ; qu’il ressort en outre de la même note, se fondant sur un plan de nivellement établi le 
24 juin 2011 par un cabinet de géomètre-expert, qui, s’il est missionné par le Parc Saint-Paul, est 
toutefois inscrit au tableau de l’ordre des géomètres-experts et par suite astreint au respect de 
règles déontologiques ainsi que le fait valoir le préfet de l’Oise sans être contredit, que les parties 
des parcelles concernées par la modification litigieuse sont situées à une cote « nivellement 
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général de la France » (NGF) supérieure au niveau altimétrique théorique de crue de l’Avelon, 
contrairement à ce qui avait été retenu lors de l’adoption du plan le 1er mars 2010 ; que ces 
modifications n’ont, par suite, que des conséquences mineures sur le parti de prévention retenu ; 
qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la modification opérée ne caractérise pas 
l’existence d’une atteinte à l’économie générale du plan de prévention des risques d’inondation 
approuvé le 1er mars 2010 et ne porte que sur les documents graphiques du plan afin de tenir 
compte d’un changement dans les circonstances de fait ; que, par suite, le moyen tiré de ce que 
cette modification du plan de prévention des risques d’inondations en cause aurait dû donner lieu 
à enquête publique ne peut qu’être écarté ; 


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article R. 562-10-2 du code de l’environnement : « I. 


― La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la 
modification, définit les modalités de la concertation et de l'association des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures 
où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations. (…) / II. ― Seuls sont 
associés les communes et les établissements publics de coopération intercommunale concernés 
et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules communes sur le territoire 
desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont 
mis à la disposition du public en mairie des communes concernées. Le public peut formuler ses 
observations dans un registre ouvert à cet effet. (…) » ; 


 
7. Considérant que les requérants soutiennent que la note de présentation du projet de 


modification du PPRI est manifestement insuffisante ; qu’une telle note et sa mise à disposition 
du public ne sont toutefois exigées, en vertu de l’article R. 562-3 du code de l’environnement, 
qu’en cas d’établissement ou de révision du plan de prévention des risques ; qu’il résulte en 
revanche des dispositions précitées de l’article R. 562-10-2 du même code que dans l’hypothèse 
d’une modification dudit plan, comme en l’espèce, seuls le projet de modification et l’exposé de 
ses motifs doivent être mis à disposition du public ; qu’il est constant que tel est le cas du 
document intitulé « note relative à la modification n° 1 du plan de prévention des risques 
d’inondations de la vallée de l’Avelon » des communes intéressées ; que ce document comporte 
un rappel des dispositions législatives et réglementaires applicables, désigne les parcelles 
concernées, décrit la méthode de détermination de la hauteur de submersion et son application à 
l’espèce, se réfère à l’étude ayant servi à la définition de l’aléa et en conclut que, compte tenu de 
ce que la cote NGF des parcelles était supérieure au niveau théorique altimétrique de crue, une 
partie des parcelles n’étant pas inondable, celles-ci devaient être exclues du périmètre du plan ; 
que, dès lors, cette note, qui comporte les éléments de fait et de droit fondant le projet de 
modification, constitue, nonobstant l’absence de mention des conséquences de la modification 
sur l’économie générale du plan et de localisation des aménagements, un exposé des motifs 
conforme aux dispositions précitées de l’article R. 562-10-2 du code de l’environnement ; que si 
les requérants soutiennent que la modification n’a été envisagée que sur le fondement d’une 
étude réalisée par le cabinet Olivier Berbenni, mandaté et rémunéré par le Parc Saint-Paul, seul 
bénéficiaire de ladite modification, l’appréciation de la régularité de la motivation n’implique 
toutefois pas de se prononcer sur le bien-fondé du motif retenu ; qu’il résulte dès lors de 
l’ensemble de ce qui précède que le moyen tiré de l’insuffisante motivation de la note 
accompagnant le projet de modification doit dès lors être écarté ; 


 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui a été exposé au point 5 du présent jugement que la 


modification du zonage du plan litigieux n’a eu pour seul objet que de tirer les conséquences de 
l’erreur portant sur l’altitude d’une partie des parcelles concernées lors de l’adoption du plan 
concerné le 1er mars 2010 ; qu'ainsi, nonobstant la circonstance que cette modification bénéficie 
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également au parc Saint-Paul, l’arrêté attaqué n’est pas entaché de détournement de pouvoir ; 
que le moyen doit, par suite, être écarté ; 


 
 9. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de la note relative à la 


modification du plan de prévention des risques d’inondation de la vallée de l’Avelon, qu’afin 
d’approuver cette modification par l’arrêté attaqué, le préfet de l’Oise s’est fondé sur un plan de 
nivellement établi par le cabinet Olivier Berbenni ; qu’il ressort des pièces du dossier, 
notamment du rapport réalisé en avril 2013 par la société Egis eau, bureau d’études 
hydrauliques, sur lequel s’est fondé le préfet de l’Oise, que la cote NGF des parcelles cadastrées 
section AL n° 1a et n° 202 est supérieure au niveau théorique altimétrique de crue ; que si les 
requérants soutiennent que le déclassement d’une partie des parcelles en cause de la zone 
naturelle risque faible génère un risque d’inondations des parcelles situées en aval de l’endroit où 
se situe le parc Saint-Paul sur l’Avelon, ces allégations ne sont toutefois assorties d’aucune 
précision ni élément de justification ; qu’il résulte dès lors de l’ensemble de ce qui précède qu’au 
vu des nouvelles données altimétriques relatives au risque d’inondation, le préfet de l’Oise a pu, 
par l’arrêté attaqué, approuver la modification du zonage du plan de prévention des risques 
d’inondation de la vallée de l’Avelon ; que les requérants ne sont, par suite, pas fondés à en 
demander l’annulation sur ce point ; 


 
En ce qui concerne la légalité de l’arrêté du 24 février 2014 en tant qu’il porte modification de 
l’article 26 du règlement du plan de prévention des risques naturels d’inondation de la vallée de 
l’Avelon : 


 
10. Considérant que l’article 26 du règlement du plan de prévention des risques naturels 


d’inondation de la vallée de l’Avelon dans sa rédaction issue de l’arrêté attaqué du 
24 février 2014 dispose que « (…) Sont autorisés les bâtiments et installations, liés aux parcs 
d’attractions existants à la date d’approbation du PPRI, à l’exclusion de tout local affecté à 
l’habitat, sous réserve que ces bâtiments et installations soient compensés hydrauliquement au 
sein de l’ilot foncier et sous la condition que le total des constructions et aménagements 
corresponde à un remblai compris entre le terrain naturel et la côte de référence d’un maximum 
de 1 100 m3. » ; 


 
11. Considérant qu’il est constant que le parc d’attractions dénommé « Parc Saint-


Paul », a édifié en 2011 sur les parcelles cadastrées section AL n° 1a et n° 202, des constructions 
et installations nécessitant un remblai total de 1 100 m3, en méconnaissance des dispositions du 
plan de prévention des risques naturels d’inondations de la vallée de l’Avelon, dans sa rédaction 
alors en vigueur, qui interdisait toute construction d’une superficie supérieure à 20 m²; qu’il 
ressort des nouvelles dispositions précitées de l’article 26 du règlement du PPRI, qui ne visent 
que les parcs d’attractions existants et limitent le volume maximal de remblai autorisé pour 
l’ensemble desdits parcs qu’il concerne et du territoire qu’il couvre à 1 100 m3, qu’elles ne 
peuvent s’appliquer qu’au « Parc Saint Paul », dès lors qu’elles visent expressément les parcs 
d’attractions existants et qu’elles sont par ailleurs, exclusivement destinées à régulariser les 
constructions et installations déjà édifiées en 2011 qui avaient nécessité un remblai de 1 100 m3 ; 
que, dès lors, la modification litigieuse apportée à l’article 26 du PPRI avait pour seul but de 
régulariser les travaux effectués par le « Parc Saint Paul » en l’absence de tout intérêt général 
établi par les pièces du dossier ; que, par suite, l’arrêté attaqué est, en tant qu’il modifie l’article 
26 du règlement du PPRI, entaché de détournement de pouvoir  et M. C et MM. et Mme G sont 
fondés à en demander l’annulation ; que pour l’application des dispositions de l’article L. 600-4-
1 du code de l’urbanisme, aucun des autres moyens de la requête n’est de nature à fonder, en 
l’état du dossier, l’annulation de l’arrête attaqué ; 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : L’arrêté du 24 février 2014 du préfet de l’Oise est, en tant qu’il introduit un second 
alinéa à l’article 26 du règlement du plan de prévention des risques d’inondations de la vallée de 
l’Avelon, annulé. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des requêtes de M. C et de MM. G et Mme M est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Laurent C, à M. et Mme Bernard G,  à M. 
Nicolas G, à M. Sébastien G, à M. Thomas G, à Mme Sophie M et au ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer. Copie en sera adressée au préfet de l’Oise.  


 
 


Délibéré après l'audience du 22 novembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 
  
 
Lu en audience publique, le 20 décembre 2016. 


 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


A. Lapaquette 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
Le greffier, 


 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au ministre de l'environnement, de l'énergie et de la 
mer, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies 
de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


49-05-05 
C+ 
 Vu la procédure suivante :  
 


Par une requête, enregistrée le 14 mai 2014  M. Mickael F, représenté par la SCP 
Caron-Daquo-Amouel-Pereira, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler l’arrêté du 2 avril 2013 du préfet de la Somme portant saisie définitive 


d’armes à feu, ensemble la décision de rejet de son recours hiérarchique du 18 mars 2014 ;  
 
2°) d’ordonner la restitution des armes ;  
 
3°) de condamner l’Etat à lui verser 1 000 euros sur le fondement de l’article L.761-1 du 


code de justice administrative ;  
 


Il soutient que : 
- la décision ne respecte pas le principe du contradictoire, en méconnaissance de l’article 


L. 2336-4 du code de la défense ;  
- la décision en litige est entachée d’un défaut de motivation et d’une erreur manifeste 


d'appréciation, dès lors qu’elle vise le défaut de production d’un certificat médical, qui pourtant a 
bien été envoyé le 19 mars 2013, et qu’elle se fonde sur un procès-verbal de renseignement 
administratif en date du 15 mars 2013, soit postérieur à l’engagement de la procédure ;   


- le délai d’un an prescrit par l’article L. 2336-4 du code de la défense, au cours duquel la 
saisie initiale des armes doit être confirmée à la suite de diligences effectuées, n’a pas été 
respecté.   


 
Par un mémoire en défense enregistré le 26 août 2014, le préfet de la Somme conclut au 


rejet de la requête ;  
 
Il soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés. 
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Vu :  
- la décision attaquée ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code de la défense ; 
- le code de la sécurité intérieure ;  
- la loi n°79-597 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à 


l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
- la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ;   
- le décret n°95-589 du 6 mai 1995 modifié relatif à l’application du décret du 18 avril 


1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions ;  
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 26  mai 2016 : 
 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
-  et les observations de Me Pereira, pour le requérant. 
 
Sur les conclusions à fins d’annulation :  
 
1. Considérant que par arrêté du 10 mai 2010, le préfet de la Somme a prononcé la saisie 


conservatoire des armes et munitions détenues par M. F et que celles-ci ont été saisies par les 
gendarmes de Rosières en Santerre le 3 juin 2010 ; que M. F a fait l’objet d’un arrêté de saisie 
définitive de ses armes et munitions en date du 25 juillet 2011, dont il a demandé l’annulation ; 
que par un jugement n° 1103122 du 14 février 2013, ce tribunal, après avoir annulé ledit arrêté,  
a enjoint au préfet de la Somme de réexaminer la situation de M. F ; que le préfet de la Somme 
a de nouveau prononcé la saisie définitive des armes et munitions de M. F par un arrêté du 2 
avril 2013, dont M. F demande l’annulation par la présente requête, ensemble l’annulation de la 
décision en date du 18 mars 2014 par laquelle le ministre de l’intérieur a rejeté son recours 
hiérarchique ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 312-7 du code de la sécurité intérieure, 


reprenant le I de l’article L. 2336-4 du code de la défense abrogée par ordonnance du 12 mars 
2012 : « Si le comportement ou l’état de santé d’une personne détentrice d’armes et de 
munitions présente un danger grave pour elle-même ou pour autrui, le préfet peut lui ordonner, 
sans formalité préalable ni procédure contradictoire, de les remettre à l’autorité 
administrative, quelle que soit leur catégorie. » ; qu’aux termes de l’article L. 312-8 du code de 
la sécurité intérieure, reprenant le II de l’article L. 2336-4 du code de la défense : « L’arme et 
les munitions faisant l’objet de la décision prévue à l’article L. 312-7 doivent être remises 
immédiatement par le détenteur ou, le cas échéant, par un membre de sa famille ou par une 
personne susceptible d’agir dans son intérêt, aux services de police ou de gendarmerie. Le 
commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie peut procéder, sur 
autorisation du juge des libertés et de la détention, à la saisie de l’arme et des munitions entre 
6 heures et 22 heures au domicile du détenteur. » ; qu’aux termes de l’article L. 312-9 du code 
de la sécurité intérieure, reprenant le III de l’article L. 2336-4 du code de la défense : « La 
conservation de l’arme et des munitions remises ou saisies est confiée pendant une durée 
maximale d’un an aux services de la police nationale ou de la gendarmerie nationale 
territorialement compétents. Durant cette période, le représentant de l’Etat dans le 
département décide, après que la personne intéressée a été mise à même de présenter ses 
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observations, soit la restitution de l'arme et des munitions, soit la saisie définitive de celles-
ci. (…) » ;  


 
3. Considérant qu’il résulte des termes mêmes de l’article L. 312-9 du code de la sécurité 


intérieure que le délai d’un an qu’il prévoit présente un caractère impératif ; que si, en principe, 
le délai fixé à une autorité administrative pour statuer n’est pas imparti à peine d’incompétence, 
il en va différemment lorsque ce délai constitue une garantie pour les administrés ; que tel est le 
cas du délai d’un an prévu à l’article L. 312-9 du code de la sécurité intérieure, dès lors que la 
saisie d’une arme prive son propriétaire de la libre disposition de son bien ;  


 
4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’arrêté attaqué, portant saisie 


définitive des armes et munitions de M. F, est intervenu plus d’un an après que les armes en 
cause ont été remises aux services de gendarmerie, soit après l’expiration du délai prévu par 
l’article L. 312-9 du code de la sécurité intérieure ; que le préfet ne fait valoir aucune difficulté 
l’ayant empêché de prendre, avant l’expiration de ce délai, la décision prévue au deuxième alinéa 
de cet article L. 312-9 ; que, dans ces conditions, l’arrêté attaqué est entaché d’illégalité pour 
avoir été pris à l’expiration du délai imparti ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et, sans qu’il soit besoin de statuer sur les 


autres moyens de la requête, que M. F est fondé à demander l’annulation de l’arrêté attaqué, 
ensemble la décision de rejet de son recours hiérarchique ;  


 
Sur les conclusions à fins d’injonction :  
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article 71-1 du décret n° 95-589 du 6 mai 1995 


modifié relatif à l’application du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de 
guerre, armes et munitions, applicable au présent litige : « L’arme et les munitions remises ou 
saisies provisoirement en application des I et II de l’article L. 2336-4 du code de la défense 
sont conservées, pendant une durée maximale d’un an, par les services de la police nationale 
ou de la gendarmerie nationale. Avant l’expiration de ce délai, le préfet prononce soit la 
restitution de cette arme et de ces munitions, soit leur saisie définitive, après avoir invité la 
personne qui détenait l’arme et les munitions à présenter ses observations, notamment quant à 
son souhait de les détenir à nouveau et quant aux éléments propres à établir que son 
comportement ou son état de santé ne présente plus de danger grave et immédiat pour elle-
même ou pour autrui, dont un certificat médical délivré par un médecin spécialiste mentionné à 
l’article 40 » ; qu’aux termes de ce dernier article, sont habilités à délivrer de tels certificats : 
« (…) a) Les professeurs d'université - praticiens hospitaliers et les praticiens hospitaliers 
chargés des fonctions de chef de service exerçant ou ayant exercé dans un établissement de 
santé public ou privé accueillant des malades atteints de troubles mentaux et les médecins 
psychiatres exerçant dans les centres médico-psychologiques./b) Les enseignants de psychiatrie 
des unités de formation et de recherche médicales./c) Les médecins de l'infirmerie spéciale de 
la préfecture de police./d) Les experts agréés par les tribunaux en matière psychiatrique./e) Les 
médecins spécialisés titulaires du certificat d'études spéciales ou du diplôme d'études 
spécialisées en psychiatrie assermentés. » ; 


 
7. Considérant que si M. F demande au Tribunal d’ordonner au préfet de la Somme de lui 


restituer ses armes et munitions saisies, il ressort toutefois des pièces du dossier que M. F n’a pas 
produit de certificat médical conforme aux dispositions de l’article 40 du décret n° 95-589 du 6 
mai 1995, alors que les exigences prescrites par ce texte lui avaient pourtant été rappelées dans la 
lettre du 7 mars 2013 par laquelle l’intéressé a été invité, par le préfet, à produire ses 
observations ; qu’il ne ressort pas davantage de l’instruction que M. F aurait, à la date de la 
présente décision, satisfait à cette obligation ; que, dès lors, l’exécution du présent jugement 
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n’implique pas nécessairement la restitution des armes et munitions saisies ; qu’en conséquence, 
les conclusions de la requête à fins d’injonction doivent être rejetées  ;  


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner l’Etat à 
verser à M. F une somme de 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 


D ÉC I D E : 
 


 
Article 1er : L’arrêté en date du 2 avril 2013 par lequel le préfet de la Somme a saisi 


définitivement les armes et munitions de M. F, ensemble la décision du ministre de l’intérieur en 
date du 18 mars 2014 rejetant son recours hiérarchique, sont annulés.   


 
Article 2 : L’Etat versera la somme de 500 (cinq cents) euros à M. Mickael F en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Mickael F et au préfet de la Somme.  


 
Délibéré après l'audience du 26 mai 2016, à laquelle siégeaient : 


 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 
Lu en audience publique le 9 juin 2016. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


F. LAMBERT 


 
Le président, 


 
 


signé 
 


                                      O. GASPON 
  


Le greffier, 
 


signé 
 


S. CHATELLAIN 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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Le Tribunal administratif d’Amiens  
 


(2ème Chambre) 
 


 
19-01-03-01-02 
19-01-03-02-03-02 


 


 


 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 16 juin 2014 et deux mémoires, enregistrés le 18 février 


2015 et le 2 septembre 2016, la SARL Centre de Contrôle Technique Automobile Hirsonnais 
(CCTAH), représentée par la SCP Bejin - Camus - Belot, demande au tribunal, dans le dernier 
état de ses écritures : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés 


auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2007, 2008 et 2009 pour un montant total de 
15 365 euros, ainsi que la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée, mis à sa charge au 
titre de la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2009, pour un montant total de 31 984 
euros ; 


 
2°) de faire injonction à l’administration de lui restituer la somme totale de 


47 349 euros, avec intérêt au taux de 4,80% l’an à compter du 10 septembre 2013, date de 
versement des fonds, conformément à l’article L 208 du livre des procédures fiscales ;  


 
Elle soutient que : 
- la procédure de vérification de comptabilité est irrégulière car elle s’est poursuivie au-


delà du délai de trois mois prévu à l’article L. 52 du livre des procédures fiscales, à compter de la 
date de première intervention sur place (25 juin 2010) et après l’envoi de la proposition de 
rectification du 12 août 2010 ; 
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- la réponse aux observations du contribuable est irrégulière car elle n’a pas été rédigée 


par M. Mickael Lichmann, inspecteur des impôts, à qui il appartenait seul de répondre dès lors 
qu’il était en charge du dossier ;  


- elle avait demandé la saisine de la commission départementale des impôts directs et 
taxes sur le chiffre d’affaires or il n’a pas été donné suite à sa demande ; si son précédent conseil 
avait marqué son accord sur l’abandon des redressements proposés, il n’a pas entendu renoncer à 
se pourvoir devant la commission départementale des impôts pour le reste des redressements ;  


- la décision lui infligeant des pénalités pour manquement délibéré doit être annulée car, 
d’une part, elle a été prise par M. Philippe Laurette, inspecteur départemental, or son nom ne 
figurait pas dans le corps de l’avis de vérification de comptabilité, d’autre part, aucun procès-
verbal entrant dans les prévisions de l’article L. 13 A du livre des procédures fiscales n’a été 
établi et régularisé au titre des exercices 2007 et 2008, enfin, un grand nombre d’éléments 
nouveaux et pièces justificatives ont été remis, qui ont d’ailleurs été listés dans le corps de la 
réponse aux observations du contribuable ;  


- les deux avis de mise en recouvrement en date du 14 janvier 2013, s’ils font référence 
tant à la proposition de rectification du 12 août 2010 qu’à la réponse aux observations du 
contribuable du 2 novembre 2010, ne font aucune référence au courrier émanant de 
l’administration en date du 7 décembre 2011 aux termes duquel il a été procédé à un certain 
nombre de dégrèvements ; cette irrégularité, tenant à la méconnaissance de l’article R. 256-1 du 
livre des procédures fiscales, doit entraîner la décharge de l’ensemble des impositions 
litigieuses ;  


- le tribunal devra à tout le moins faire application des dispositions de l’article L 80 CA 
du livre des procédures fiscales. 


 
Par deux mémoires en défense enregistrés le 28 novembre 2014 et le 23 juin 2015, le 


directeur départemental des finances publiques de l'Aisne conclut au rejet de la requête ;  
 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la SARL CCTA Hirsonnais ne sont pas 


fondés.  
 
 
Vu : 
-  la décision de l’administration fiscale statuant sur les réclamations préalables ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 13 octobre 2016 : 
- le rapport de Mme Lambert, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
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1. Considérant que la SARL Centre de Contrôle Technique Automobile Hirsonnais 
(CCTAH), qui a pour activité le contrôle technique automobile, a fait l'objet en 2010 d'une 
vérification de comptabilité qui a porté sur la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2009, à 
l’issue de laquelle ont été mises à sa charge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les 
sociétés et des rappels de taxe sur la valeur ajoutée ; que la société requérante demande, par la 
présente requête, d’une part la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés 
auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2007, 2008 et 2009 et, d’autre part, 
la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge au titre de la période du 
1er janvier 2007 au 31 décembre 2009 ;  


 
 
Sur la régularité de la procédure :  


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L 52 du livre des procédures 


fiscales : « Sous peine de nullité de l’imposition, la vérification sur place des livres ou 
documents comptables ne peut s’étendre sur une durée supérieure à trois mois (…) » ;  


 
3. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la vérification de la SARL CCTAH a 


débuté le 25 juin 2010 et s’est achevée le 10 août 2010 par une réunion de synthèse ; qu’en se 
bornant à soutenir que la procédure de vérification n’a pas respecté les dispositions précitées, au 
motif que certains documents ont été examinés par le service au-delà du délai de trois mois, dès 
lors qu’ils sont listés dans la réponse aux observations du contribuable en date du 2 novembre 
2010,  la société requérante n’établit pas que le service aurait poursuivi ses opérations de 
contrôle sur place au-delà du délai de trois mois prescrit par l’article L. 52 du livre des 
procédures fiscales ; que, par suite, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure de vérification 
doit être écarté ;  
 


4. Considérant, en deuxième lieu, que la SARL CCTAH soutient que la réponse aux 
observations du contribuable aurait dû être signée par M. Mickael Lichmann, au lieu de 
Mme Fayza El Wahdani, dès lors que c’est lui seul qui a mené la procédure de vérification ; qu’il 
résulte toutefois de l’instruction que l’administration a informé la SARL CCTAH par courrier du 
2 novembre 2010 du changement de vérificateur ; que, par suite, à supposer le moyen encore 
soulevé dans les dernières écritures de la requérante, celle-ci n’est pas fondée à soutenir que la 
réponse aux observations du contribuable est irrégulière ;  
 


5. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L 59 du livre des procédures 
fiscales : « Lorsque le désaccord persiste sur les rectifications notifiées, l’administration, si le 
contribuable le demande, soumet le litige à l’avis soit de la commission départementale des 
impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires prévue à l’article 1651 du code général des 
impôts (…) » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction, qu’à réception de la lettre de « réponse aux 


observations du contribuable », en date du 2 novembre 2010, la mettant à même de saisir la 
commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires (CDI), la 
SARL CCTAH a initialement fait usage de cette garantie, par lettre en date du 1er décembre 
2010 ; qu’à la suite du recours hiérarchique formé le 17 octobre 2011 par la contribuable, 
l’administration, par une lettre en date du 7 décembre 2011, a abandonné à titre exceptionnel 
certaines des rectifications et a, compte tenu de l’évolution du dossier, demandé à la SARL 
CCTAH si elle entendait toujours soumettre le différend à la CDI ; que la société, qui a ainsi été 
mise en mesure d’exercer une deuxième fois cette garantie après modification de sa situation 
fiscale en raison de l’abandon de certaines rectifications par l’administration, a indiqué dans un 
courrier du 27 janvier 2012 qu’elle marquait son accord sur l’abandon des redressements et s’est 
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bornée à indiquer, s’agissant des redressements maintenus, qu’elle fournirait « les pièces 
manquantes dans le cadre de l’instruction du contentieux à une date ultérieure, suite à mise en 
recouvrement des impositions relatives aux SARL et aux revenus distribués » ; qu’il résulte de 
ces écritures que la SARL CCTAH, qui a clairement été de nouveau mise en mesure d’exercer la 
garantie que représente la saisine de la CDI après modification de sa situation fiscale, doit ainsi 
être regardée comme n’ayant pas souhaité expressément soumettre à nouveau le différend à la 
CDI ; que, par suite, le moyen tiré de ce que l’administration fiscale n’aurait pas fait droit à sa 
demande de saisine, doit être écarté ;  


 
7. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article R. 256-1 du livre des 


procédures fiscales : « L'avis de mise en recouvrement prévu à l'article L. 256 indique pour 
chaque impôt ou taxe le montant global des droits, des pénalités et des intérêts de retard qui font 
l'objet de cet avis. / (…) Lorsque l'avis de mise en recouvrement est consécutif à une procédure 
de rectification, il fait référence à la proposition prévue à l'article L. 57 ou à la notification 
prévue à l'article L. 76 et, le cas échéant, au document adressé au contribuable l'informant d'une 
modification des droits, taxes et pénalités résultant des rectifications. (…)» ; 


 
8. Considérant que la société requérante soutient que les avis de mise en recouvrement 


en date du 14 janvier 2013 ont été émis en méconnaissance des dispositions précitées en tant 
qu’ils ne renvoient pas à la lettre du  7 décembre 2011 par laquelle l’administration a admis, à la 
suite du recours hiérarchique exercé par la société, de réduire, à titre exceptionnel, le montant 
des rappels de taxe sur la valeur ajoutée et d’impôt sur les sociétés concernant les périodes 
vérifiées à la suite du retraitement du chiffre d’affaires de la SARL CCTAH ; qu’en l’absence de 
référence à cette lettre du 7 décembre 2011, et nonobstant la circonstance que les montants mis 
en recouvrement par ses avis correspondent à ceux mentionnés dans le document récapitulant les 
droits et pénalités exigibles annexé à la lettre précitée du 7 décembre 2011, les deux avis de mise 
en recouvrement en litige sont ainsi entachés d’une irrégularité de procédure au regard des 
exigences de l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales ;  


 
9. Considérant, toutefois, que si les actes administratifs, et notamment les avis de mise 


en recouvrement, doivent être pris selon les formes et conformément aux procédures prévues par 
les lois et règlements, un vice affectant la forme ou la procédure, suivie à titre obligatoire ou 
facultatif, n’est de nature à entraîner la décharge de l’imposition que s’il résulte de l’instruction 
qu’il a été susceptible d’exercer, dans les circonstances particulières de l’espèce, une influence 
sur le sens de la décision prise ou qu’il a privé l’intéressé d’une garantie, à savoir de la 
possibilité de critiquer utilement les redressements mis à sa charge ;    


 
10. Considérant que, alors qu’elle a été régulièrement informée des conséquences des 


redressements modifiés par la lettre précitée en date du 7 décembre 2011 et que les montants des 
rehaussements reportés dans les deux avis de mise en recouvrement en litige sont conformes aux 
rectifications apportées par ladite lettre, la requérante n’a été privée d’aucune des garanties de 
procédure dont elle était en droit de bénéficier ; que, par suite, le moyen tiré de l’irrégularité des 
avis de mise en recouvrement doit être écarté ;  


 
11. Considérant, en dernier lieu, qu’aux termes de l’article L 80 CA du livre des 


procédures fiscales : « La juridiction saisie peut, lorsqu’une erreur non substantielle a été 
commise dans la procédure d’imposition, prononcer, sur ce seul motif, la décharge des 
majorations et amendes, à l’exclusion des droits dus en principal et des intérêts de retard. 
(…) » ;  que ces dispositions confèrent aux juges du fond une simple faculté ; que, dans les 
circonstances de l’espèce, eu égard à la nature de l'erreur alléguée, il n’y a pas lieu de faire usage 
desdites dispositions ;  
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Sur les pénalités :  
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article 1729 du code général des impôts : « Les 


inexactitudes ou omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l’indication 
d’éléments à retenir pour la liquidation de l’impôt ainsi que la restitution  d’une créance de 
nature fiscale dont le versement a été indument obtenu de l’Etat entrainent l’application d’une 
majoration de : a. 40% en cas de manquement délibéré ; (…) » ;  


 
13. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L 80 E du livre des 


procédures fiscales : « La décision d’appliquer les majorations et amendes prévues aux articles 
1729, 1732 et 1735 ter du code général des impôts est prise par un agent de catégorie A 
détenant au moins un grade fixé par décret (…) et qu’aux termes de l’article R 80 E-1 du livre 
des procédures fiscales dans sa version applicable au litige : « La décision d’appliquer les 
majorations et amendes mentionnées à l’article L 80 E est prise par un agent ayant au moins le 
grade d’inspecteur départemental » ; qu’il résulte de l’instruction que la proposition de 
rectification du 12 août 2010 a bien été visée par un agent ayant le grade d’inspecteur 
départemental ; que, par ailleurs, la circonstance selon laquelle le signataire de la décision n’est 
pas la personne qui figure dans l’avis de vérification de comptabilité est sans influence sur le 
bien-fondé de la pénalité ;  


 
14. Considérant, en deuxième lieu, que, pour établir le manquement délibéré, 


l’administration fiscale a retenu, d’une part, le caractère peu précis et flou des écritures 
comptables de la société, la méconnaissance des règles de base de la comptabilité et des 
déclarations fiscales à observer pour l’établissement des déclarations, parmi lesquelles 
notamment les règles d’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée, les règles régissant la 
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée et celles concernant les charges déductibles du résultat 
fiscal et, d’autre part, la non-justification de la taxe sur la valeur ajoutée déductible, au titre des 
trois années vérifiées et des charges injustifiées, supérieures à 25 000 euros au titre de chacun 
des exercices vérifiés, malgré des demande répétées du vérificateur ; que l’administration, qui 
n’a pas écarté comme non probante la comptabilité de la SARL CCTAH, contrairement à ce que 
soutient la société requérante,  doit ainsi être regardée comme rapportant la preuve, qui lui 
incombe, de la volonté délibérée du contribuable d’éluder l’impôt ; que, par ailleurs, si la société 
fait valoir des éléments nouveaux qu’elle a produits postérieurement aux opérations de contrôle 
et qui ont d’ailleurs donné lieu à l’abandon de certaines des majorations, cette circonstance ne 
peut être utilement invoquée pour établir l’absence de caractère intentionnel du manquement du 
contribuable à ses obligations fiscales, l’administration fiscale devant se placer au moment de la 
déclaration ou de la présentation de l’acte comportant l'indication des éléments à retenir pour 
l'assiette ou la liquidation de l'impôt ;  


 
15. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête de la SARL CCTAH 


doit être rejetée ; 
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D E C I D E : 


 


Article 1er : La requête de la SARL Centre de Contrôle Technique Automobile 
Hirsonnais est rejetée.  


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Centre de Contrôle Technique Automobile 


Hirsonnais et au directeur départemental des finances publiques de la Somme. 
 
 


Délibéré après l'audience du 13 octobre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  


 
Lu en audience publique le 3 novembre 2016. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


F. LAMBERT 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
 


O. GASPON  


 
La greffière, 


 
signé 


 
 


S. CHATELLAIN  
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances  en ce qui le 


concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d’Amiens  
 


(2ème Chambre) 
 


 
19-04-02 
C+ 


  


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 10 juillet 2014 et après réception d’un mémoire non 


communiqué enregistré le 23 novembre 2016, M. et Mme Laurent F, représentés par 
Me Parlanti, doivent être regardés comme demandant au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu 


auxquelles ils ont été assujettis au titre des années 2009 à 2011 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 6 000 euros au titre de l’article L. 761-


1 du code de justice administrative ; 
 
Ils soutiennent que : 
- le service vérificateur n’a pu avoir accès au contrat de bail que par l’exercice de son 


droit de communication ;  
- le service s’est fondé sur des documents comptables de la SA Gérard Loisirs sans les 


informer de la teneur et de l’origine des renseignements ;  
- en ne précisant pas l’origine et la teneur des documents obtenus par l’exercice du droit 


de communication, le service vérificateur a méconnu les dispositions de l’article L. 76 B du livre 
des procédures fiscales ;  


- l’administration fiscale a procédé à une vérification de comptabilité sans respecter les 
garanties accordées à cette procédure ;  


- dans ses propositions de rectification, l’administration a déterminé un montant de 
rehaussement sans préciser les modalités d’évaluation des bénéfices ou exposer les éléments qui 
ont permis cette détermination ; 


- le service vérificateur les a privés de la saisine de la commission départementale des 
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impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires qui constitue une garantie ;  
- il n’existe aucun lien entre eux et la société locataire ;  
- les loyers qu’ils ont perçus doivent être imposés dans la catégorie des revenus 


fonciers ; 
- ils doivent pouvoir bénéficier de la réduction prévue à l’article 199 decies E du code 


général des impôts ; 
- à titre subsidiaire, si le rehaussement dans la catégorie des bénéfices industriels et 


commerciaux est maintenu, afin de prendre en compte la réalité des charges, il convient de 
retenir un taux de charge forfaitaire de 20%.  


 
Par un mémoire en défense enregistré le 20 janvier 2015, l’administrateur général des 


finances publiques chargé de la direction spécialisée du contrôle fiscal Est, conclut au non lieu 
partiel à statuer et au rejet du surplus des conclusions ; 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par M. et Mme F ne sont pas fondés.  
 
Vu : 
-  la décision de l’administration fiscale statuant sur la réclamation préalable ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 1er décembre 2016 : 
- le rapport de Mme Alidière, rapporteur,  
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant qu’à l’issue d’un contrôle sur pièces portant sur les années 2009 à 2011, 


l’administration fiscale a estimé que la location de l’immeuble situé 7, rue de l’Ormeau à 
Corcieux (Vosges) constituait une activité de nature commerciale au motif que M. et Mme F 
participaient à la gestion et aux résultats de la société locataire ; qu’en conséquence, 
l’administration a, d’une part, requalifié en bénéfices industriels et commerciaux les sommes 
déclarées par M. et Mme F dans la catégorie des revenus fonciers et, d’autre part, remis en cause 
la réduction d’impôt prévue par l’article 199 decies E du code général des impôts ; que M. et 
Mme F demandent la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles 
ils ont été assujettis au titre des années 2009 à 2011 ; 


 
Sur l’étendue du litige :  
 
2. Considérant que par décision du 14 janvier 2015, postérieure à l’introduction de la 


requête, l’administrateur général des finances publiques chargé de la direction spécialisée de 
contrôle fiscal Est a prononcé le dégrèvement, en droits et pénalités, à concurrence d’une somme 
de 3 181 euros, de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à laquelle les requérants 
ont été assujettis au titre de l’année 2009 ; que les conclusions de la requête relatives à cette 
imposition sont, dans cette mesure, devenues sans objet ; 
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Sur le bien-fondé des impositions :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 34 du code général des impôts : « Sont 


considérés comme bénéfices industriels et commerciaux, pour l'application de l'impôt sur le 
revenu, les bénéfices réalisés par des personnes physiques et provenant de l'exercice d'une 
profession commerciale, industrielle ou artisanale. » ; qu’aux termes de l’article 199 decies E du 
code général des impôts : « Tout contribuable qui (…) acquiert un logement neuf ou en l'état 
futur d'achèvement faisant partie d'une résidence de tourisme classée dans une zone de 
revitalisation rurale et qui le destine à une location dont le produit est imposé dans la catégorie 
des revenus fonciers bénéficie d'une réduction d'impôt sur le revenu. » ; que, si la location de 
biens ou immeubles nus ne constitue pas, par nature, un acte de commerce, une telle opération 
peut, toutefois, revêtir un caractère commercial lorsqu’il résulte des circonstances particulières 
de l’espèce que la location consentie a pour effet d’entraîner une participation indirecte du 
bailleur à la gestion ou aux résultats d’une entreprise commerciale exploitée par le preneur ; 


  
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. et Mme F donnaient en location un 


immeuble situé 7, rue de l’Ormeau à Corcieux (Vosges) à la SA Gérard Loisirs pour y exercer 
une activité d’exploitation d’une résidence de tourisme classée comprenant la sous-location de 
logements ; que, par bail conclu le 11 janvier 2009, le loyer annuel était fixé à 50% du montant 
hors taxes des loyers encaissés par la SA Gérard Loisirs avec un montant minimum annuel de 
7 583 euros hors taxes ; qu’à supposer que l’avenant du 30 décembre 2009 ait été appliqué, un 
loyer annuel fixe de 7.583 euros hors taxes était dû à M. et Mme F, augmenté d’une part variable 
égale à 50% de la différence entre le montant de l’ensemble des loyers perçus par la SA Gérard 
Loisirs et 15 000 euros en cas de chiffre d’affaires compris entre 15 000 euros et 26 000 euros ou 
d’un complément de loyer fixe de 7 500 euros en cas de chiffre d’affaires supérieur à 
26 000 euros ; que, pour établir que les requérants participaient à la gestion et aux résultats de la 
SA Gérard Loisirs, l’administration fiscale ne se prévaut que de l’existence d’une part variable 
dans les modalités de détermination des loyers perçus par les requérants ; que, toutefois, cette 
clause de variation du loyer en fonction du chiffre d’affaires réalisés par la société locataire ne 
saurait, à elle seule, faire regarder M. et Mme F, qui ne sont ni gérants, ni associés, de la SA 
Gérard Loisirs, comme ayant participé effectivement à la gestion et aux résultats de la société 
locataire ; qu’ainsi, en se fondant exclusivement sur l’indexation de ces loyers, l’administration 
fiscale, qui ne conteste pas le pourcentage fixé par la clause d’indexation, n’établit pas que les 
loyers présentaient un caractère commercial et devaient, de ce fait, être imposés dans la catégorie 
des bénéfices industriels et commerciaux ; que, dans ces conditions, l’activité de location de M. 
et Mme F relevait de la catégorie des revenus fonciers ; que, par voie de conséquence, 
M. et Mme F pouvaient bénéficier de la réduction d’impôt prévue par l’article 199 decies E du 
code général des impôts ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède et, sans qu’il soit besoin de statuer sur 


les autres moyens de la requête, que M. et Mme F sont fondés à demander la décharge des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles ils ont été assujettis au titre des 
années 2009 à 2011 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
  
6. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par M. et Mme F et non compris dans 
les dépens ; 
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D E C I D E : 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions tendant à la décharge de la 
cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu mise à la charge de M. et Mme F au titre de 
l’année 2009 à concurrence de la somme de 3 181 euros. 


 
Article 2 : M. et Mme F sont déchargés des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 


revenu mises à leur charge au titre des années 2009 à 2011.  
 


Article 3 : L’Etat versera à M. et Mme F la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative.  


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Laurent F et à l’administrateur 


général des finances publiques chargé de la direction spécialisée du contrôle fiscal Est. 
 


 
Délibéré après l'audience du 1er décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  


 
Lu en audience publique le 15 décembre 2016. 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


A. ALIDIERE 
 


 
Le président, 


 
signé 


 
O. GASPON  


 
La greffière, 


 
signé 


 
 


S. CHATELLAIN  
 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le concerne 
ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif d'Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


44-046 
D 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 8 août 2014, le 2 novembre 2015 et le 


15 février 2016, l’association Groupement des propriétaires d’Osly Courtil (association des 
propriétaires, chasseurs et non-chasseurs) doit être regardée comme demandant au Tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision en date du 9 juillet 2014 par laquelle le préfet de l’Aisne a 
refusé sa demande de plan de chasse triennal grands gibiers pour la période 2014-2017 ; 
 
2°) d’enjoindre à l’administration d’interdire le tir à balles sur la commune d’Osly-
Courtil tant qu’un accord n’est pas intervenu entre les deux sociétés de chasse présentes 
sur son territoire. 
 


Elle soutient : 
-  qu’elle dispose d’une surface chassable pour le grand gibier composée de deux parcelles de 
9 et 6 hectares d’un seul tenant chacune qui permettait que lui soit accordé un plan de chasse 
individuel ; 
-  qu’il existe des disparités dans le traitement des demandes de plan de chasse. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 octobre 2015, le préfet de l’Aisne conclut au 


rejet de la requête en faisant valoir que les moyens soulevés par l’association Groupement des 
propriétaires d’Osly Courtil (association des propriétaires, chasseurs et non-chasseurs) ne sont 
pas fondés. 







N° 1403165 2
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction 


des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ; 
- l’arrêté du préfet de l’Aisne en date du 23 mai 2014 portant sur la chasse, la sécurité 


publique et l’usage des armes à feu ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pierre, 
- et les conclusions de M. Thérain, rapporteur public. 
 
 
 
 


 
1. Considérant, en premier lieu, qu’il n’appartient pas à la juridiction 


administrative d’ordonner à titre principal aux autorités administratives compétentes de prendre 
une décision dans un sens déterminé ; qu’ainsi les conclusions présentées par l’association 
requérante, tendant à ce qu’il soit enjoint à l’administration d’interdire le tir à balles sur la 
commune d’Osly-Courtil tant qu’un accord n’est pas intervenu entre les deux sociétés de chasse 
présentes sur son territoire, sont irrecevables ; 
 


2. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 425-6 du code de 
l’environnement : « Le plan de chasse détermine le nombre minimum et maximum d'animaux à 
prélever sur les territoires de chasse. Il tend à assurer le développement durable des populations 
de gibier et à préserver leurs habitats, en conciliant les intérêts agricoles, sylvicoles et 
cynégétiques. / Pour le grand gibier, il est fixé après consultation des représentants des intérêts 
agricoles et forestiers pour une période qui peut être de trois ans et révisable annuellement ; il 
est fixé pour une année pour le petit gibier.(…) » ; qu’aux termes de l’article R. 425-2 du même 
code : « Pour chacune des espèces de grand gibier soumises à un plan de chasse, le préfet fixe, 
après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, le nombre 
minimum et le nombre maximum d'animaux à prélever annuellement dans l'ensemble du 
département, répartis, le cas échéant, par sexe, par catégorie d'âge ou par catégorie de poids. 
(…) Lorsque le schéma départemental de gestion cynégétique a défini des unités de gestion 
cynégétique, le nombre maximum et le nombre minimum d'animaux à prélever dans le 
département sont répartis entre ces unités. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 425-6 dudit 
code : « Le préfet soumet les demandes de plan de chasse individuel et les demandes de révision 
annuelle des plans de chasse individuels triennaux à l'avis de la commission départementale de 
la chasse et de la faune sauvage, qui se prononce dans les délais fixés par arrêté du ministre 
chargé de la chasse. La commission peut recueillir l'avis de toute personne qu'elle juge utile de 
consulter. / Pour chaque demande de plan de chasse individuel annuel, la commission transmet 
au préfet son avis sur le nombre minimum et le nombre maximum d'animaux susceptibles d'être 
prélevés. / Pour chaque demande de plan de chasse triennal, la commission transmet au préfet 
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un avis portant : / 1° Pour chacune des trois années cynégétiques, sur le nombre minimum 
d'animaux susceptibles d'être prélevés. Les minima peuvent être différents chaque année ; / 2° 
Sur le nombre maximum d'animaux susceptibles d'être prélevés pour l'ensemble des trois années 
et, le cas échéant, sur un nombre maximum pour chacune des trois années. / Ces minima et 
maxima peuvent être répartis par sexe, par catégorie d'âge ou par catégorie de poids, afin 
d'assurer l'équilibre agro-sylvo-cynégétique du territoire intéressé, dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l'article R. 425-2. » ; qu’enfin, aux termes de l’article R. 425-8 du même 
code : « Au vu des avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, le 
préfet arrête puis notifie au demandeur le plan de chasse individuel annuel ou triennal ou la 
révision annuelle du plan de chasse individuel triennal. (…) » ;  
 


3. Considérant que par décision en date du 9 juillet 2014, le préfet de l’Aisne a refusé la 
demande de plan de chasse déposée par l’association requérante au motif que son territoire est 
morcelé et sa surface insuffisante ;  
 


4. Considérant que le préfet soutient dans son mémoire en défense qu’il  a déterminé un 
ratio «  nombre d’hectares de surface nécessaire pour l’attribution d’un animal » à partir d’une 
estimation de la population locale de grand gibier et en fonction de la typologie du territoire 
concerné, en application duquel il peut-être attribué un chevreuil pour 15 hectares d’un seul 
tenant ; 
 


5. Considérant qu’en vertu de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 1er août 1986  la 
chasse au grand gibier ne peut se faire qu’avec balles ; que, par ailleurs, l’arrêté préfectoral en 
date du 23 mai 2014 portant sur la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu interdit 
tout acte de chasse avec tirs à balles dans des îlots inférieurs à une surface de 5 hectares ;  
 


6. Considérant que si les dispositions combinées des arrêtés susmentionnés justifient 
que soit imposée une surface minimale de 5 hectares d’un seul tenant pour l’obtention d’un 
bracelet permettant de chasser le grand gibier, la condition imposée par le préfet de l’Aisne, 
d’une surface minimale d’un seul tenant, non de 5 hectares, mais de 15 hectares ne ressort 
d’aucune obligation légale ou réglementaire ; qu’il est constant que l’association requérante 
disposait au sein de son territoire de chasse de deux ensembles d’un seul tenant de 6 et 9 hectares 
constituant une surface de 15 hectares où le grand gibier est susceptible d’être chassé ; qu’ainsi, 
en opposant dans la décision attaquée que le territoire de l’association requérante est morcelé et 
que sa surface est insuffisante, le préfet a fait une inexacte application des dispositions précitées ; 
que dès lors, l’association requérante est fondée à demander l’annulation de la décision en date 
du 9 juillet 2014 par laquelle le préfet de l’Aisne a refusé sa demande de plan de chasse ; 
 


 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La décision du 9 juillet 2014 du préfet de l’Aisne refusant la demande de plan de 
chasse présentée par l’association Groupement des propriétaires d’Osly Courtil (association des 
propriétaires, chasseurs et non-chasseurs) est annulée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association Groupement des propriétaires d’Osly 
Courtil (association des propriétaires, chasseurs et non-chasseurs) et au ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer. Copie en sera adressée au préfet de l’Aisne. 


 
 


Délibéré après l'audience du 18 octobre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Durand, président, 
M. Lapaquette et Mme Pierre, conseillers. 
  
 
Lu en audience publique, le 8 novembre 2016. 
 
 
Le rapporteur, 


 
 


signé 
 
 


A-L. Pierre 


 
 


 
Le président, 


 
 


signé 
 
 


M. Durand 
 


Le greffier, 
 
 


signé 
 
 


N. Verjot 
 


 
 La République mande et ordonne au ministre de l'environnement, de l'énergie et de la 
mer, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies 
de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement.  








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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M. Yvon F 
___________ 


 
Mme Leboeuf 
Rapporteur 
___________ 


 
M. Binand 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 13 septembre 2016 
Lecture du 27 septembre 2016 


___________  


 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 19 août 2014, M.  Yvon F, représenté par  


Me Gravier, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la délibération du 20 juin 2014 en tant que le conseil municipal de la 


commune de Domart-en-Ponthieu a décidé d’établir un titre de recette de 150 euros à son 
encontre en dédommagement du coût de l’enlèvement d’encombrants se trouvant sur la voie 
publique ; 


 
2°) de lui accorder la décharge de l’obligation de payer la somme de 150 euros mise à sa 


charge par le titre de recette émis le 18 juillet 2014 ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Domart-en-Ponthieu la somme de  


1 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- le conseil municipal étant incompétent pour exercer des pouvoirs de police 


administrative ne pouvait pas décider de mettre à sa charge les conséquences financières de cette 
action ; 


- la délibération n’est pas motivée ; 
- aucune base légale ne permet au maire d’émettre un titre de recette pour assurer le 


recouvrement des sommes litigieuses sans engager au préalable une action devant le juge 
judiciaire ;  


- les décisions contestées ont été prises en méconnaissance de l’article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  
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Par un mémoire en défense, enregistré le 3 février 2015, la commune de Domart-en-
Ponthieu, représentée par Me Quennehen, conclut au rejet de la requête, à la condamnation du 
requérant au paiement d’une amende pour recours abusif et à ce que soit mise à la charge de  
M. F une somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il soutient que : 
- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur le recours dirigé contre 


le titre de recette litigieux ;  
- la requête est irrecevable car elle ne précise pas les décisions dont l’annulation est 


demandée ; 
- les moyens soulevés par M. F ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire, enregistré le 15 octobre 2014, le comptable de la commune a présenté 


des observations. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gravier, représentant M. F, et de Me Quennehen, 


représentant la commune de Domart-en-Ponthieu. 
 


1. Considérant que M. F est propriétaire d’un bien situé 9 rue Vincent Ferrari à Domart-
en-Ponthieu ; que, par une délibération du 20 juin 2014, le conseil municipal de la commune de 
Domart-en-Ponthieu a décidé de faire enlever par les agents communaux des encombrants qui se 
trouvaient sur la voie publique devant cette propriété et d’établir à l’encontre de M. F un titre de 
recette de 150 euros, lequel a été émis par le maire le 18 juillet 2014 ; que, par une requête 
enregistrée le 19 août 2014, dont l’objet est confirmé par les observations à l’audience de M. F et 
qui contrairement à ce que soutient la commune est motivée conformément aux dispositions de 
l’article R. 411-1 du code de justice administrative, celui-ci demande l’annulation de la 
délibération du 20 juin 2014 en tant que le conseil municipal décide d’établir un titre de recette 
de 150 euros à son encontre ainsi que la décharge de l’obligation de payer la somme de 150 
euros mise à sa charge par le titre de recette émis le 18 juillet 2014 ;  
 


Sur les conclusions tendant à l’annulation de la délibération du 20 juin 2014 en tant 
qu’elle décide l’émission d’un titre de recette à l’encontre de M. F :  


 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-1 du code général des collectivités 


territoriales : « Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans 
le département, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat 
qui y sont relatifs » ; qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du même code : « La police 
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municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 
Elle comprend notamment : 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans 
les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, 
l'enlèvement des encombrements (…) » ; 
 


3. Considérant qu’en décidant de faire intervenir les agents communaux pour enlever les 
encombrants qui se trouvaient sur la voie publique devant la propriété de M. F, le conseil 
municipal doit être regardé comme ayant décidé de mettre en œuvre  les pouvoirs de police 
générale qui relèvent de la seule compétence du maire ; que, par suite, le conseil municipal, en 
décidant l’émission, sur le fondement de cette décision, d’un titre de recettes, a entaché, dans 
cette mesure, la délibération d’illégalité ;  
 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le requérant est fondé à demander 
l’annulation de la délibération du 20 juin 2014 en tant que le conseil municipal de la commune 
de Domart-en-Ponthieu a décidé d’établir un titre de recette de 150 euros à son encontre en 
dédommagement du coût de l’enlèvement d’encombrants se trouvant sur la voie publique ; 
 


Sur les conclusions aux fins de décharge de l’obligation de payer la somme de  
150 euros : 


 
En ce qui concerne la compétence de la juridiction administrative :  


 
5. Considérant que la détermination de la juridiction compétente pour connaître de 


l’opposition à un titre exécutoire dépend de la nature de la créance dont cet état exécutoire tend à 
assurer le recouvrement ;  
 


6. Considérant qu’il résulte de l’instruction, ainsi que des observations à l’audience de la 
commune de Domart-en-Ponthieu, que son maire a entendu mettre en œuvre les dispositions de 
l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, relatives à son pouvoir de police 
générale, pour faire procéder à l’enlèvement des encombrants qui se trouvaient sur la voie 
publique devant la propriété de M. F puis en faire supporter le coût par celui-ci ; que la créance 
qu’est susceptible de détenir la commune sur M. F au titre des frais afférents à une intervention 
exécutée dans le cadre de la mission de police administrative du maire présente un caractère 
administratif ;  
 


7.  Considérant que si, dans le même temps, la commune soutient avoir entendu faire 
supporter à M. F le coût d’une prestation réalisée par elle dans le cadre d’un service public dont 
les relations avec les usagers ressortent de la compétence du juge judiciaire, il ne résulte pas de 
l’instruction que le service public de l’enlèvement des ordures ménagères de la commune de 
Domart-en-Ponthieu serait financé par une redevance d’enlèvement des ordures ménagères, 
conférant à ce service un caractère industriel et commercial, ni que le montant réclamé à  
M. F, déterminé au demeurant de façon forfaitaire, correspondrait au coût d’un service rendu à 
celui-ci ;  
 


8.  Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’action introduite par M. F pour 
contester le bien-fondé de la créance objet du titre de recette émis le 18 juillet 2014 relève de la 
compétence du juge administratif ; qu’il y a donc lieu d’écarter l’exception d’incompétence 
soulevée par la commune de Domart-en-Ponthieu ; 
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En ce qui concerne le bien-fondé de la créance : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête ;  


 
9. Considérant que le coût des mesures prises par le maire dans l’exercice du pouvoir de 


police qu’il tient de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales incombe à la 
commune, sans préjudice de la possibilité pour elle d’exercer une action récursoire en 
responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle sur le fondement des articles 1382 et suivants du 
code civil à l’encontre des personnes qu’elle estime être responsables des préjudices subis par 
elle du fait des désordres ayant nécessité l’intervention de ces mesures ;  
 


10. Considérant qu’il résulte de l’instruction, ainsi qu’il est dit aux points 6 et 7, que le 
titre de recette litigieux a pour objet de mettre à la charge de M. F le coût de l’enlèvement des 
encombrants déposé devant sa propriété décidé en application de l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales ; que la commune ne détenait pas de titre légal pour faire 
supporter ce coût à M. F ; que, dès lors, M. F est fondé à demander la décharge de l’obligation de 
payer la somme de 150 euros dont le versement lui a été réclamé par le titre de recette émis le 18 
juillet 2014 ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de la commune de Domart-en-Ponthieu la somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par 
M. F et non compris dans les dépens ; que ces dispositions font obstacle à ce que  
M. F, qui n’a pas la qualité de partie perdante, verse à la commune de Domart-en-Ponthieu la 
somme que celle-ci réclame au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
Sur les conclusions de la commune tendant à ce que M. F soit condamné à verser une 


amende pour recours abusif : 
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article R. 741-12 du code de justice administrative : 


« Le juge peut infliger à l’auteur d’une requête qu’il estime abusive une amende dont le montant 
ne peut excéder 3 000 euros » ; que la faculté prévue par ces dispositions constituant un pouvoir 
propre du juge, les conclusions de la commune tendant à ce que M. F soit condamné à une telle 
amende ne sont pas recevables ; 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La délibération du conseil municipal de Domart-en-Ponthieu pour le 
nettoyage des encombrants devant la maison de M. F Yvon en date du 20 juin 2014 est annulée 
en tant qu’elle décide d’établir un titre de recette de 150 euros à son encontre. 


 
Article 2 : M. F est déchargé de l'obligation de payer la somme de 150 euros dont le 


versement lui a été réclamé par le titre de recette émis le 18 juillet 2014 par la commune de 
Domart-en-Ponthieu. 


 
Article 3 : La commune de Domart-en-Ponthieu versera à M. F une somme de  


1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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Article 4 : Les conclusions de la commune de Domart-en-Ponthieu présentées sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 5 : Les conclusions présentées par la commune de Domart-en-Ponthieu sur le 


fondement de l’article R. 741-12 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. Yvon F, à la commune de Domart-en-


Ponthieu et au comptable de la commune de Domart-en-Ponthieu. 
 
Délibéré après l'audience du 13 septembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 27 septembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


 
M. LEBOEUF 


 
La présidente, 


 
signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 
 


signé 
 
 


N. DERLY 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Somme en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
 








 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 16 septembre 2014, 1er avril et 


2 juillet 2015, la commune de Soissons, représentée par la société ACA avocats, demande au 
tribunal : 


 
1°) de condamner la société Sage Services Energie à lui verser la somme de 


101 679,16 euros en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait de 
l’annulation du marché d’exploitation des installations thermiques équipant les bâtiments 
communaux ;  


 
2°) de mettre à la charge de la société Sage Services Energie la somme de 


5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage confiée à la société Sage Services 


Energie telle que définie dans le cahier des clauses particulières du marché, incluait la 
rédaction de documents constitutifs du dossier de consultation des entreprises réguliers 
juridiquement ;  


- toutefois, par jugement du 10 décembre 2013, le tribunal administratif d’Amiens a, 
à la demande d’un candidat évincé, annulé le marché d’exploitation des installations 
thermiques équipant les bâtiments communaux au double motif, d’une part, que les 
dispositions du règlement de la consultation relatives aux variantes étaient contraires à 
l’article 50 du code des marchés publics et, d’autre part, qu’il avait été recouru, pour 
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l’appréciation de la valeur des offres, à des sous-critères pondérés qui n’avaient été 
préalablement portés à la connaissance des candidats ;  


- les irrégularités ainsi relevées sont constitutives de fautes de la société Sage 
Services Energie dans l’exercice de sa mission ;  


- elle est donc fondée à obtenir réparation des préjudices qui ont résulté directement 
de ces fautes et plus particulièrement des coûts relatifs à l’organisation d’un nouvel appel 
d’offres et de l’indemnité qu’elle a été contrainte de verser au titulaire du marché à la suite de 
l’annulation prononcée par le tribunal ;  


- elle est fondée à demander la somme de 17 112 euros correspondant au coût de 
l’assistance d’un nouvel assistant à maîtrise d’ouvrage et celle de 167,16 euros au titre de la 
publication d’un nouvel avis de marché ;  


- sur le second chef de préjudice, elle a versé à la société Cofely la somme de 
65 000 euros au titre de son manque à gagner et celle de 18 600 euros au titre du coût du 
personnel affecté au site. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 9 janvier, 26 mai et 20 novembre 2015, 


la société Sage Services Energie, représentée par la société Parme avocats, conclut au rejet de 
la requête et à ce que soit mise à la charge de la commune de Soissons la somme de 
3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les moyens présentés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
A été entendu au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet,  
- et les conclusions de M. Binand, rapporteur public.  
 
 
1. Considérant que la commune de Soissons a, par acte d’engagement du 4 juin 2009, 


confié à la société Sage Services Energie une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage en 
matière de chauffage urbain et d’exploitation des installations de génie climatique dans les 
bâtiments communaux ; que la commune a, à l’issue de la procédure d’appel d’offres qui avait 
été lancée le 6 octobre 2010, attribué, le 8 février 2011, le marché public de fourniture et de 
service portant sur l’exploitation des installations thermiques équipant les bâtiments 
communaux à la société GDF Suez Energies Services-Cofely SA ; que, par jugement 
n° 1101285 du 10 décembre 2013, le tribunal a, à la demande d’un candidat évincé, annulé ce 
marché à compter du 10 juin 2014 au motif qu’il était entaché de vices d’une particulière 
gravité tenant, d’une part, aux bases imprécises de la consultation sur la nature ou l’étendue 
des variantes autorisées et, d’autre part, à la mise en œuvre irrégulière des critères d’analyse 
des offres ; que la commune de Soissons demande au tribunal de condamner la société Sage 
Services Energie, à lui verser la somme de 101 679,16 euros en réparation des préjudices 
qu’elle estime avoir subis du fait de l’annulation de ce marché ;  
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Sur la responsabilité : 
 
En ce qui concerne les obligations contractuelles de la société Sage Services 


Energie : 
 
2. Considérant que pour engager la responsabilité contractuelle de la société Sage 


Services Energie, la commune de Soissons soutient que cette dernière a manqué aux 
obligations qui étaient les siennes en proposant, dans les documents de la consultation qu’elle 
avait la charge de rédiger, la possibilité de présenter des variantes sans l’encadrer dans les 
conditions prévues à l’article 50 du code des marchés publics et d’autre part, d’avoir opéré le 
classement des offres en retenant une méthode de notation traduisant le recours à des sous-
critères pondérés non prévus dans le règlement de la consultation ;  


 
3. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’article 12 du cahier des clauses  


particulières et plus particulièrement de son point 3 relatif aux « Objectifs et contenu de la 
mission » qu’il appartenait au titulaire du marché de procéder à l’analyse des forces et 
faiblesses du marché actuel, de rédiger les pièces techniques et administratives permettant de 
lancer la consultation pour désigner un nouveau titulaire et d’assister la commune de Soissons 
dans l’analyse des offres ; qu’en outre, le contenu de la note méthodologique présentée par la 
société Sage Services Energie, qui ne comporte aucune réserve ni ne préconise le recours à 
une expertise complémentaire, met en avant, d’une part, le fait qu’elle est en mesure de 
fournir à destination de l’assemblée délibérante un document retraçant l’ensemble des 
éléments techniques et juridiques portant sur les différents modes de gestion envisageables 
pour la question du chauffage urbain et une analyse critique de la convention actuelle et, 
d’autre part, insiste sur la nécessité de disposer d’un dossier de consultation fiable ; qu’il suit 
de là que, pour considérer qu’elle n’a commis aucune faute, la société Sage Services Energie 
n’est pas fondée à soutenir que sa mission se limitait à une assistance technique et généraliste 
et ne comprenait aucune prestation juridique ;  


 
4. Considérant, d’autre part, qu’il résulte de l’instruction que la société défenderesse 


prenait l’engagement dans sa note méthodologique de limiter le nombre de variantes et 
d’options inutiles sans pour autant brider la capacité d’innovation des candidats, de rédiger les 
documents de consultation en tenant compte des prescriptions légales et réglementaires en 
matière de délégation de service public et, enfin, de porter une attention particulière dans le 
règlement de la consultation à la définition et à la hiérarchisation des critères de sélection des 
offres et à remettre un rapport d’analyse classant celles-ci en fonction des critères prédéfinis ; 
que si la société Sage Services Energie soutient qu’elle s’est conformée à l’état du droit 
applicable et met en avant le caractère particulièrement complexe et fluctuant de la 
jurisprudence, il ne résulte pas de l’instruction que les motifs d’annulation retenus par le 
tribunal pour prononcer la résiliation du marché reposeraient sur une modification du cadre 
normatif ou un revirement jurisprudentiel ;  


 
5. Considérant qu’enfin, en admettant même qu’elle était, dans le cadre de sa mission 


d’assistant à maîtrise d’ouvrage, tenue à une obligation de moyens et non de résultats, une 
telle circonstance n’est pas de nature à ôter tout caractère fautif aux manquements de la 
société Sage Services Energie dès lors qu’il lui appartenait, au titre de sa mission de conseil, 
d’alerter le maître d’ouvrage sur les risques potentiels pesant sur la régularité de la procédure 
de passation ;  
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6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la commune de Soissons est 
fondée, compte tenu des manquements de la société Sage Services Energie à ses obligations 
contractuelles, à engager sa responsabilité ;  


 
En ce qui concerne l’imputabilité du préjudice indemnisable : 
 
7. Considérant que la société Sage Services Energie soutient, sans être contestée, que 


la commune de Soissons a validé l’ensemble des documents qu’elle lui a adressés 
conformément à l’article 5 du cahier des clauses particulières ; que, compte tenu de la nature 
des manquements sanctionnés par le tribunal qui relèvent d’une mauvaise application de la 
réglementation générale prévue par le code des marchés publics, la société défenderesse est 
fondée à soutenir que la commune de Soissons, en ne s’assurant pas de la régularité du 
règlement de la consultation et du rapport d’analyse des offres  alors qu’elle disposait de son 
propre service juridique, a commis une faute de nature à engager sa responsabilité ;  


 
8. Considérant que compte tenu de ce qui précède et des manquements respectifs des 


parties, il sera fait une exacte appréciation des circonstances de l’espèce en évaluant à 60 % la 
part de responsabilité de la société Sage Services Energie et à 40 % celle de la commune de 
Soissons ;  


 
Sur l’étendue du préjudice indemnisable : 
 
9. Considérant que la commune de Soissons demande la condamnation de la société 


Sage Services Energie à lui verser les frais qu’elle a été contrainte d’engager pour organiser 
un nouvel appel d’offres correspondant, d’une part, au coût d’un nouvel assistant à maîtrise 
d’ouvrage s’élevant à la somme de 17 112 euros toutes taxes comprises et, d’autre part, aux 
967,16 euros dont elle s’est acquittée pour procéder à la publication d’un nouvel avis de 
marché ; que la commune demande également à être indemnisée de la somme de 83 600 euros 
qu’elle a versée, à titre transactionnel, à l’ancien titulaire du marché ;  


 
10. Considérant, d’une part, que les frais relatifs au lancement d’un nouvel appel 


d’offres ont été rendus nécessaires par l’annulation du marché et les défaillances de la société 
Sage Services Energie et présentent, dès lors et contrairement à ce qui est soutenu en défense, 
un lien de causalité avec les fautes commises par l’intéressée ; que, dans ces conditions, et 
alors que la commune de Soissons justifie, par les pièces qu’elle produit, avoir réellement 
engagé de tels frais, le préjudice subi à ce titre doit être arrêté à la somme de 18 079,16 euros ;  


 
11. Considérant, d’autre part, que la commune de Soissons démontre avoir réglé la 


somme globale de 83 600 euros au titulaire du marché dont l’annulation a été prononcée par 
le tribunal au titre de son manque à gagner et des frais de personnel affecté au site ; que si la 
société Sage Services Energie soutient que les manquements contractuels de l’ancien titulaire 
aurait dû être pris en compte dans la détermination du manque à gagner, elle n’apporte aucun 
élément de nature à établir la réalité de ces manquements ; que, par suite, le préjudice doit être 
arrêté à la somme demandée par la requérante ;  
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Sur le droit à réparation : 
 
12. Considérant que compte tenu du partage de responsabilité établi au point 8, il y a 


lieu de fixer la condamnation de la société Sage Services Energie à la somme de 
61 007,50 euros ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
13 Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que les frais exposés la société Sage Services Energie et non 
compris dans les dépens soient mis à la charge de la commune de Soissons qui n’est pas la 
partie perdante dans la présente instance ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce de 
mettre à la charge de la société Sage Services Energie une somme de 1 500 euros demandée 
par la commune de Soissons au même titre ; 
 


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La société Sage Services Energie est condamnée à verser à la commune 


de Soissons la somme de 61 007,50 euros. 
 
Article 2 : La société Sage Services Energie versera à la commune de Soissons une 


somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de la commune de Soissons est 


rejeté. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par la société Sage Services Energie sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Soissons et à la société 


Sage Services Energie. 
 
 
Délibéré après l'audience du 15 novembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
- Mme Le Roux, présidente, 
- M. Banvillet, premier conseiller,  
- Mme Leboeuf, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 29 novembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
 


signé 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 
 


signé 
 


A. RIBIERE 
 


 
La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 6 octobre 2014 et 15 juillet 2015,  


M.  Yoann D., représenté par la SCP Antonini-Hanser et associés, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 7 août 2014 par lequel le président du conseil d’administration 


du service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne a prononcé à son encontre la 
sanction de l’exclusion temporaire de fonctions d’une durée de cinq mois, dont trois mois avec 
sursis ; 
 


2°) de condamner le service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne à lui 
verser la somme de 20 166 euros correspondant, d’une part, à la réparation du préjudice qu’il 
estime avoir subi du fait de l’illégalité de la décision du 7 août 2014 et de la prolongation 
irrégulière de la suspension de ses fonctions du 9 avril au 24 juillet 2014 et, d’autre part, aux 
indemnités journalières dues à raison de l’accident de service qu’il estime avoir subi le  
9 décembre 2013 ; 


 
3°) d’enjoindre au service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne de le 


réintégrer aux grade et fonction qu’il occupait le 9 décembre 2013 ; 
 
4°) d’enjoindre au service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne de lui 


permettre de reprendre ses fonctions de chef de garde en semaine paire ;  
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5°) d’enjoindre au service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne d’effacer 
les mesures disciplinaires de son dossier individuel ; 
 


6°) de mettre à la charge du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne la 
somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
 
En ce qui concerne l’arrêté du 7 août 2014 : 
 
- l’arrêté a été signé par une autorité incompétente ; 
- le conseil de discipline a été tardivement saisi ; 
- M. D. n’a pu avoir communication de son dossier individuel ; 
- le rapport de saisine du conseil de discipline était insuffisamment détaillé ;  
- la composition du conseil de discipline était irrégulière d’une part, en raison de la 


présence de seulement six membres sur huit lors de la séance du 24 juillet 2014 et d’autre part, 
en raison de la participation du président du conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours de l'Aisne ; 


- l’arrêté est insuffisamment motivé ; 
- l’arrêté est entaché d’erreur de fait ;  
- le président du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne a commis une 


erreur d’appréciation en qualifiant les faits qui lui sont reprochés de faute ;  
- le président du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne a commis une 


erreur d’appréciation dans le choix de la sanction ;  
 
En ce qui concerne les conclusions à fin d’indemnisation :  
 
-  l’exclusion temporaire de fonctions a causé à M. D. une perte de revenus ;  
- la prolongation de la suspension du 9 avril au 24 juillet 2014, au-delà du délai de 


quatre mois, est irrégulière et lui a causé une perte de revenus ; 
- les procédures engagées à l’encontre de M. D. lui ont causé un préjudice moral ; 
- les faits survenus le 9 décembre 2013 sont constitutifs d’un accident de service, qui 


doit donner lieu au versement d’indemnités journalières. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 17 décembre 2014 et 5 octobre 2016, le 
service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’une somme de 2 000 euros soit mise à la charge de M. D. sur le fondement des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par M. D. ne sont pas fondés. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, désormais codifiée dans le code des relations entre 


le public et l’administration ; 
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 désormais codifiée dans le code des relations entre 


le public et l’administration ;  
- la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 ; 
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- le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 désormais codifié dans le code de la sécurité 
intérieure ; 


- l’arrêté du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires ;  


- le code de justice administrative. 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public, 
- et les observations de M. Krieger, représentant le service départemental d'incendie et 


de secours de l'Aisne. 
 


1. Considérant que M. D., adjudant de sapeurs-pompiers volontaire au service 
départemental d'incendie et de secours de l'Aisne, a, par arrêté du 23 décembre 2013,  fait l’objet 
d’une suspension de ses fonctions à compter du 9 décembre 2013 ; que, par arrêté du 7 août 
2014, pris après avis favorable du conseil de discipline dans sa séance du 24 juillet 2014, le 
président du conseil d’administration du service départemental d'incendie et de secours de 
l'Aisne a prononcé à l’encontre de M. D. la sanction de l’exclusion temporaire de fonctions 
d’une durée de cinq mois dont trois mois avec sursis pour avoir fait l’objet de poursuites pénales 
et d’un rappel à la loi à raison des violences volontaires commises le  
9 décembre 2013 sur son supérieur hiérarchique dans l’enceinte du centre de secours de Guise ; 
que l’arrêté du 7 août 2014 a été exécuté du 24 juillet au 24 septembre 2014 ; que M. D. 
demande l’annulation de cet arrêté et la condamnation du service départemental d'incendie et de 
secours de l'Aisne à lui verser la somme de 20 166 euros correspondant, d’une part, aux 
dommages-intérêts dus en réparation du préjudice qu’il estime avoir subi du fait de l’illégalité de 
la décision du 7 août 2014 et de la prolongation irrégulière de la suspension de ses fonctions du 9 
avril au 24 juillet 2014 et, d’autre part, aux indemnités journalières dues à raison de l’accident de 
service qu’il estime avoir subi le 9 décembre 2013 ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation de l’arrêté du 7 août 2014 : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête ; 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 66 du décret du 17 mai 2013 relatif aux 


sapeurs-pompiers volontaires, désormais codifié à l’article R. 723-77 du code de la sécurité 
intérieure : « le conseil de discipline départemental, institué auprès du service départemental 
d'incendie et de secours, est compétent pour donner un avis sur toutes les questions relatives à la 
discipline des sapeurs-pompiers volontaires du corps départemental, des corps communaux et 
intercommunaux d'un grade inférieur à celui de commandant./ Le conseil de discipline comporte 
un nombre égal de représentants de l'administration et de représentants élus des sapeurs-
pompiers volontaires du corps départemental et des corps communaux et intercommunaux du 
département. Il est présidé par un représentant de l'administration élu en son sein. /…/ La 
composition et les modalités de désignation et de fonctionnement du conseil de discipline 
départemental sont fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile » ; qu’aux termes de 
l’article 2 de l’arrêté du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires : « Le conseil de discipline départemental des 
sapeurs-pompiers volontaires est composé de huit membres. Il comprend quatre représentants 
de l'administration et quatre représentants des sapeurs-pompiers volontaires relevant, selon le 
corps d'appartenance du sapeur-pompier volontaire dont le dossier est examiné, soit du corps 
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départemental, soit des corps communaux ou intercommunaux. Il est présidé par un représentant 
de l'administration élu en son sein. /…/ » ; qu’aux termes de l’article 4 du même arrêté : « Les 
représentants de l'autorité territoriale d'emploi, le maire de la commune siège du centre 
d'incendie et de secours dont relève le sapeur-pompier volontaire comparaissant, ainsi que les 
sapeurs-pompiers de ce centre, ne peuvent siéger au conseil de discipline départemental. » ; 
 


3. Considérant que, si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 
conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d’une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il 
a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ; qu’il est constant que le président du service départemental 
d'incendie et de secours de l'Aisne, représentant de l’autorité territoriale d’emploi, a siégé au 
conseil de discipline lors de la séance du 24 juillet 2014 au cours de laquelle il a rendu un avis 
sur les poursuites disciplinaires engagées à l’encontre de M. D. ; que la présence du président du 
service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne qui a saisi, par un rapport, le conseil de 
discipline, a privé ce dernier de la garantie d’un examen impartial par les membres du conseil de 
discipline des faits reprochés ; que, par suite, M. D. est fondé à soutenir que l’arrêté du 7 août 
2014 est intervenu à l’issue d’une procédure irrégulière et que ce vice l’a entaché d’illégalité ; 
 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. D. est fondé à demander 
l’annulation de l’arrêté du 7 août 2014 ; 
 


Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne la responsabilité : 
 
S’agissant de la décision du 7 août 2014 :  


 
5. Considérant que lorsqu’une personne sollicite le versement d’une indemnité en 


réparation du préjudice subi du fait de l’illégalité, pour un vice de procédure, de la décision lui 
infligeant une sanction, il appartient au juge de plein contentieux, saisi de moyens en ce sens, de 
déterminer, en premier lieu, la nature de cette irrégularité procédurale puis, en second lieu, de 
rechercher, en forgeant sa conviction au vu de l’ensemble des éléments produits par les parties, 
si, compte tenu de la nature et de la gravité de cette irrégularité procédurale, la même décision 
aurait pu être légalement prise, s’agissant tant du principe même de la sanction que de son 
quantum, dans le cadre d’une procédure régulière ; 
 


6. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 37 du décret du 17 mai 2013, 
codifié à l’article R. 723-39 du code de la sécurité intérieure, « L'autorité de gestion peut 
suspendre de ses fonctions le sapeur-pompier volontaire auteur d'une faute grave, qu'il s'agisse 
d'un manquement à ses obligations de sapeur-pompier volontaire ou d'une infraction de droit 
commun. Elle doit saisir sans délai le conseil de discipline départemental mentionné à l'article 
66. La suspension cesse de plein droit lorsque la décision disciplinaire a été rendue. La durée de 
cette suspension ne peut excéder quatre mois /. Si, à l'expiration de ce délai, aucune décision n'a 
été prise par l'autorité de gestion, l'intéressé, sauf s'il est l'objet de poursuites pénales, est rétabli 
dans ses fonctions » ; que ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ou 
réglementaire applicable aux faits de l’espèce n’ont pour objet d’enfermer dans un délai 
l’exercice de l’action disciplinaire ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la 
décision serait entachée d’un vice de procédure en raison du caractère tardif de la saisine du 
conseil de discipline ; 
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7. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 40 du décret du 17 mai 


2013, désormais codifié à l’article R. 723-42 du code de la sécurité intérieure : « Le sapeur-
pompier à l'encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit à communication de 
l'intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes. / L'autorité de gestion 
doit informer le sapeur-pompier volontaire de son droit à communication de son dossier /…/» ; 
que les demandes de communication présentées par un sapeur pompier volontaire dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire sont régies par ces seules dispositions, à l’exclusion de celles de la 
loi du 17 juillet 1978 relative à la communication des documents administratifs, désormais 
codifiée au code des relations entre le public et l’administration ; que la communication intégrale 
du dossier individuel prévue par ces dispositions s'opère par la consultation de ce dossier dans 
les locaux du service qui en assure la conservation, et comporte le droit pour le sapeur-pompier 
volontaire intéressé d’en prendre copie, à moins que sa demande présente un caractère abusif ; 
qu’en revanche, aucune disposition légale n’impose à l’administration d’adresser ces documents 
au domicile de l’intéressé s’il en fait la demande ; qu’il résulte de l’instruction que M. D. a été 
informé de son droit à communication de son dossier par courrier du 4 avril 2014 ; que, par deux 
courriers du 10 avril 2014 adressés l’un, au chef de groupement, l’autre, au chef de centre, 
l’intéressé a demandé à recevoir copie à son domicile respectivement de l’intégralité de son 
dossier individuel et de plusieurs autres documents ; que, par deux courriers des 15 avril et 6 mai 
2014, le service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne lui a répondu qu’il pouvait 
consulter son dossier sur place ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la 
décision serait entachée d’un vice de procédure faute pour le service départemental d'incendie et 
de secours de l'Aisne de lui avoir permis d’exercer son doit à communication de son dossier 
individuel ;   
 


8. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 39 du décret du 17 mai 
2013, désormais codifié à l’article R. 723-41 du code des relations entre le public et 
l’administration : « Le conseil de discipline départemental est saisi par un rapport introductif de 
l'autorité de gestion qui exerce le pouvoir disciplinaire. /…/ Le rapport précise les faits 
reprochés et les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. /…/. » ; que le rapport de 
saisine du conseil de discipline établi par le président du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours de l'Aisne mentionne les date et lieu des faits reprochés à 
M. D., le nom de l’autre sapeur-pompier volontaire impliqué et le rappel à la loi dont a fait 
l’objet l’intéressé ; qu’il répond ainsi aux exigences des dispositions précitées ; que, par suite, et 
alors qu’il était loisible à M. D. de discuter le contenu de ce rapport et les faits qui lui étaient 
reprochés devant le conseil de discipline, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la décision 
serait entachée d’un vice de procédure tiré du caractère insuffisamment détaillé du rapport de 
saisine du conseil de discipline ;   
 


9. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article 2 de l’arrêté du 29 
novembre 2005 : « Le conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires est 
composé de huit membres /… / » ; qu’aux termes de l’article 6 du même arrêté : « Le conseil de 
discipline départemental ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses membres 
en exercice est présente (…) » ; qu’il ressort des écritures des deux parties que six membres du 
conseil de discipline étaient présents lors de la séance du 24 juillet 2014 ; que M. D. n’est, dès 
lors, pas fondé à soutenir que le quorum prévu par les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 29 
novembre 2005 précitées n’était pas atteint ;  
 


10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision du 7 août 2014 
prononçant la sanction de l’exclusion temporaire de fonctions à l’encontre de M. D. est entachée 
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de l’unique vice de procédure tiré de la participation du président du conseil d’administration du 
service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne au conseil de discipline ;  
 


11. Considérant qu’il résulte de l’instruction qu’une altercation violente s’est produite 
le 9 décembre 2013 entre  M. D. et son supérieur hiérarchique ; que, dans le cadre de cette 
altercation, M. D. a commis des violences volontaires n’ayant entrainé aucune incapacité de 
travail à l’encontre de son supérieur hiérarchique, faits pour lesquels il a fait l’objet d’un rappel à 
la loi le 16 mars 2014 ; que la circonstance que M. D. ait lui-même été victime de violences et ait 
été blessé dans le cadre de cette altercation n’est pas de nature à retirer aux faits leur caractère 
fautif, l’administration pouvant décider de sanctionner les deux sapeurs-pompiers, auteurs de 
violences réciproques ; que, dans ces conditions, la sanction prononcée ne peut être regardée 
comme reposant sur des faits inexacts ou non fautifs ; que, compte-tenu de la gravité des faits, du 
grade de M. D. et de son appartenance à un corps chargé de la sécurité civile, la sanction de 
l’exclusion temporaire de fonctions de cinq mois dont trois mois avec sursis n’est entachée 
d’aucune erreur d’appréciation ; qu’il résulte de l’instruction que le président du conseil 
d’administration du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne aurait, si les règles 
de composition du conseil de discipline n’avaient pas été méconnues, pris légalement la même 
sanction ; que, par suite, M. D. n’est pas fondé à demander réparation du préjudice subi du fait 
de la décision du 7 août 2014 ;  
 


S’agissant de la prolongation de la suspension de fonctions du 9 avril au 23 juillet 2014 
inclus : 


 
12. Considérant, qu’aux termes de l’article 37 du décret du 17 mai 2013, désormais 


codifié à l’article R. 723-39 du code de la sécurité intérieure : « L'autorité de gestion peut 
suspendre de ses fonctions le sapeur-pompier volontaire auteur d'une faute grave, qu'il s'agisse 
d'un manquement à ses obligations de sapeur-pompier volontaire ou d'une infraction de droit 
commun. /…/ La suspension cesse de plein droit lorsque la décision disciplinaire a été rendue. 
La durée de cette suspension ne peut excéder quatre mois. / Si, à l'expiration de ce délai, aucune 
décision n'a été prise par l'autorité de gestion, l'intéressé, sauf s'il est l'objet de poursuites 
pénales, est rétabli dans ses fonctions » ; qu’aux termes de l’article 40-1 du code de procédure 
pénale : « Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des 
dispositions de l'article 40 constituent une infraction commise par une personne dont l'identité et 
le domicile sont connus et pour laquelle aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en 
mouvement de l'action publique, le procureur de la République territorialement compétent 
décide s'il est opportun : 1° Soit d'engager des poursuites ; 2° Soit de mettre en œuvre une 
procédure alternative aux poursuites en application des dispositions des articles 41-1 ou 41-2 ; 
3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières liées à la 
commission des faits le justifient » ; qu’aux termes de l’article 41-1 du même code : « S'il lui 
apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à la 
victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au reclassement de 
l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa décision sur l'action 
publique, directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police judiciaire, d'un délégué ou 
d'un médiateur du procureur de la République :1° Procéder au rappel auprès de l'auteur des 
faits des obligations résultant de la loi /…/ » ;  


 
13. Considérant que, par arrêté du 23 décembre 2013, le président du conseil 


d’administration du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne a suspendu  
M. D. de ses fonctions à compter du 9 décembre 2013 ; que le rappel à la loi notifié à  
M. D. le 16 mars 2014 n’a pas eu pour effet de mettre en mouvement l’action publique à son 
encontre ; qu'ainsi, à l'expiration du délai de quatre mois prévu par le décret du 17 mai 2013, M. 
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D. ne faisait pas l'objet de poursuites pénales au sens des dispositions de l’article 37 du décret du 
17 mai 2013 ; que M. D. soutient, sans être contredit, qu’il ne lui a pas été permis de reprendre 
ses fonctions lorsqu’il s’est présenté le 10 avril au centre de son affectation ; que, par suite, en 
prolongeant illégalement la suspension de l'intéressé du 9 avril au 23 juillet 2014 inclus, le 
service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne a commis une faute de nature à engager 
sa responsabilité ; que, dès lors, M. D. est en droit d'obtenir réparation du préjudice direct et 
certain qui a pu en résulter pour lui ; 
 


En ce qui concerne les préjudices : 
 
14. Considérant qu’aux termes de l’article L. 723-9 du code de la sécurité intérieure : 


« L'activité de sapeur-pompier volontaire est à but non lucratif. Elle ouvre droit à des 
indemnités horaires ainsi qu'à des prestations sociales et de fin de service » ; qu’aux termes de 
l’article 11 de la loi du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers : « Le sapeur-pompier volontaire a droit, pour l'exercice de ses fonctions et de 
ses activités au sein des services d'incendie et de secours, à des indemnités dont le montant est 
compris entre un montant minimal et un montant maximal déterminés par décret en Conseil 
d'Etat. /…/ » ; 
 


15. Considérant que lorsqu’un sapeur pompier volontaire a fait l’objet d’une éviction 
irrégulière, il est en droit de demander à être indemnisé du préjudice résultant de la chance 
sérieuse qu’il a perdue, pour la période en cause, de bénéficier des indemnités mentionnées à 
l’article 11 de la loi du 3 mai 1996, déduction faite des sommes correspondant à la rémunération 
des activités professionnelles qu’il a pu exercer au cours de sa période d’éviction, du fait de 
celle-ci ; 
 


16. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. D. a perçu des indemnités d’un 
montant de 8 829,72 euros en 2011, 7 188,62 euros en 2012 et 6 471,82 euros en 2013 ; que la 
prolongation de sa suspension du 9 avril au 23 juillet 2014 inclus l’a privé d’une chance sérieuse 
de percevoir ces indemnités ; qu’il n’est pas allégué que M. D. aurait perçu, durant cette période, 
la rémunération d’activités professionnelles qu’il aurait pu exercer du fait de son éviction ; qu’il 
sera fait une juste appréciation du préjudice financier subi par M. D. en l’évaluant à la somme de 
2 000 euros pour la période du 9 avril au 23 juillet 2014 inclus ; que compte tenu de la durée et 
des conditions de son éviction irrégulière, il sera fait une juste appréciation du préjudice moral 
subi par M. D. en l’évaluant à la somme de 500 euros ;  
 


17. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. D. est fondé à demander la 
condamnation du service départemental d’incendie et de secours de l’Aisne à lui verser une 
somme de 2 500 euros en réparation du préjudice subi du fait de l’illégalité de la prolongation de 
la suspension dont il a fait l’objet ;  
 


Sur les conclusions tendant au versement d’indemnités journalières pour accident de 
service :  


 
18. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1991 relative à 


la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie 
contractée en service : « Le sapeur-pompier volontaire victime d’un accident survenu ou atteint 
d’une maladie contractée en service ou à l’occasion du service a droit, dans les conditions 
prévues par la présente loi : /…/ 2° A une indemnité journalière compensant la perte de revenus 
qu’il subit pendant la période d’incapacité temporaire de travail /…/ » ; qu’un accident survenu 
sur le lieu et dans le temps du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice par un 
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fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en constitue le prolongement normal 
présente, en l’absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière détachant 
cet évènement du service, le caractère d’un accident de service ; 
 


19. Considérant que les blessures subies par M. D. le 9 décembre 2013 ont pour origine 
une altercation violente avec un de ses collègues, laquelle constitue une faute personnelle 
détachable du service ; que, par suite, M. D. n’est pas fondé à demander le versement d’une 
indemnité correspondant au montant des indemnités journalières compensant la perte de revenu 
subie durant la période d’incapacité temporaire de travail qui en a résulté ;  


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 
20. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution 
dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution » ; 


  
21. Considérant que l’annulation de la décision du 7 août 2014 prononçant l’exclusion 


temporaire de fonctions de M. D. pour une durée de cinq mois à compter du 24 juillet 2014, dont 
trois mois avec sursis, implique seulement que l’administration procède à sa réintégration 
juridique pour la période du 24 juillet au 24 septembre 2014 et retire la décision lui infligeant la 
sanction de son dossier individuel ; qu’il y a lieu, par suite, pour le tribunal, d’ordonner 
l’édiction de ces mesures dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
jugement ;  
 


22. Considérant qu’en revanche, l’annulation prononcée n’implique pas de faire droit 
aux conclusions tendant à ce que le tribunal enjoigne au service départemental d'incendie et de 
secours de l'Aisne de le réintégrer aux grade et fonction qu’il occupait le 9 décembre 2013 et de 
lui permettre de reprendre ses fonctions de chef de garde en semaine paire ; qu’il y a lieu, dès 
lors, de les rejeter ; 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de  l’article L. 761-1 
du code de justice administrative : 


 
23. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de  


M. D., qui n’est pas la partie perdante, la somme que le service départemental d'incendie et de 
secours de l'Aisne demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 
qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge du 
service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne une somme de 1 000 euros au titre des 
frais exposés par M. D. et non compris dans les dépens ;  


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : L’arrêté du 7 août 2014 est annulé. 
 
Article 2 : Le service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne est condamné à 


verser à M. D. la somme de 2 500 euros. 
Article 3 : Il est enjoint au président du conseil d’administration du service 


départemental d'incendie et de secours de l'Aisne de procéder à la réintégration juridique de  
M. D. pour la période du 24 juillet au 24 septembre 2014 ainsi qu’au retrait de la décision du 7 
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août 2014 de son dossier administratif individuel dans un délai de trois mois. 
 
Article 4 : Le Service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne versera à  


M. D. une somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de M. D. est rejeté. 
 
Article 6 : Les conclusions du service départemental d'incendie et de secours de l'Aisne 


présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. 


 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à M.  Yoann D. et au service départemental 


d'incendie et de secours de l'Aisne. 
 
Délibéré après l'audience du 2 novembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 15 novembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 


M. LEBOEUF 


 
La présidente, 


 
 


Signé 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


Signé 
 


A. RIBIERE 
 
 


La République mande et ordonne au préfet de l’Aisne en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
 








 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 5 novembre 2014 et 21 avril 2016 


Jean-Louis H, représenté par Me Quennehen, demande au tribunal dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 25 août 2014 par lequel le garde des sceaux, ministre de la 


justice a nommé la SELARL Francis P à l’office notarial de Soissons en remplacement de M. 
Francis P déclaré démissionnaire ;  


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement des 


dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 
1991. 


 
Il soutient que : 
 
- sa requête n’est pas tardive ;  
- il a bien intérêt à agir contre l’arrêté attaqué ;  
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé ;  
- il a été pris en méconnaissance de l’autorité de la chose jugée ; en effet, 


l’acceptation de la démission de M. P et son remplacement par la nomination de la SELARL 
P dont M. Francis P est l’unique associé, ont pour unique but de faire échec à l’arrêt de la cour 
administrative d’appel de Douai annulant l’arrêté du 19 mai 2011 ; compte tenu de la 
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connexité des intérêts patrimoniaux et financiers entre M. P et la SELARL P, la démission du 
premier au profit de la seconde ne peut être regardée comme satisfaisant à l’exécution de 
l’arrêt de la cour du 27 mai 2014 ; 


- le garde des sceaux, ministre de la justice ne pouvait, sans commettre d’erreur de 
droit ou de détournement de procédure, procéder à la nomination de la SELARL P sans  avoir, 
au préalable, pris un nouvel arrêté de réouverture du dépôt légal des candidatures et lancé un 
nouvel appel à candidatures ; l’arrêté attaqué a, dès lors, été pris en méconnaissance du décret 
du 5 juillet 1973 et des dispositions de l’article 4 du décret du 13 janvier 1993 ; 


- en recourant à la procédure de nomination sur présentation en lieu et place de celle 
applicable à la nomination dans un office créé ou vacant, le ministre a anormalement avantagé 
M. P en le dispensant de l’appel de candidature et des épreuves ; l’arrêté a été pris en violation 
du principe d’égal accès des citoyens aux emplois publics. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 10 juin 2015, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que ; 
 
- à titre principal, le requérant ne dispose pas d’un intérêt pour agir contre l’arrêté 


attaqué ; en effet, la décision du 9 mai 2011 par laquelle il a rejeté la demande de nomination 
de M. H est devenue définitive dès lors, d’une part, que la cour administrative d’appel de 
Douai a, dans son arrêt du 27 mai 2014, rejeté les conclusions tendant à son annulation et, 
d’autre part, que l’intéressé n’a pas formé de pourvoi en cassation sur ce point ; par 
conséquent, faute pour M. H, de disposer, à la date d’enregistrement de sa requête, de toute 
chance d’être nommé notaire titulaire de l’office de Soissons, il ne dispose d’aucun intérêt à 
demander l’annulation de l’arrêté attaqué ;  


- à titre subsidiaire, les moyens présentés par le requérant ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en intervention, enregistré les 12 octobre et 8 décembre 2016, M. P 


et la SELARL Francis P, représentés par la SCP V. Delaporte – F.-H. Briard, concluent au 
rejet de la requête. 


 
Ils soutiennent que : 
 
- le requérant n’a pas intérêt à demander l’annulation de l’arrêté attaqué ;  
- les moyens présentés par M. H ne sont pas fondés. 
 
M. H a été admis à l’aide juridictionnelle totale par décision du 10 décembre 2014. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
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- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  
- et les observations de Me Chauvelier représentant M. P et la SELARL Francis P. 
 
 
1. Considérant qu’à la suite du dépôt de sa candidature, M. Jean-Louis H a été 


autorisé à prendre part aux épreuves des 17 juin et 13 octobre 1997 préalables à la nomination 
de notaires pour les offices créés par arrêté en date du 21 décembre 1993 ; que M. Jean-Louis 
H a été classé au 25ème rang et pouvait prétendre à être nommé à l’office de Soissons dès lors 
que le candidat qui le précédait dans le classement n’avait pu être nommé ; que le ministre de 
la justice s’est toutefois opposé à la nomination de M. Jean-Louis H au motif que l’intéressé 
ne remplissait pas « la condition de moralité nécessaire qui s’impose à tout aspirant à la 
qualité d’officier public » ; que, par une décision du 16 juillet 2010, le Conseil d’Etat a 
confirmé l’arrêt de la cour administrative d’appel de Douai du 24 janvier 2008 annulant la 
décision du 15 septembre 2004 du garde des sceaux, ministre de la justice refusant de nommer 
M. Jean-Louis H à l’office notarial créé à Soissons ; qu’entre temps, le garde des sceaux, 
ministre de la justice avait, par arrêté du 24 avril 2009 ouvert un délai pour le dépôt de 
nouvelles candidatures à l’office créé à la résidence de Soissons ; que, par lettre du 1er 
août 2010, M. Jean-Louis H a demandé au garde des Sceaux, ministre de la justice, d’exécuter 
la décision du Conseil d’Etat ; qu’à la suite d’une nouvelle enquête de moralité, le garde des 
sceaux, ministre de la justice a, par décision du  
9 mai 2011, une nouvelle fois, refusé sa nomination au motif que l’intéressé ne remplissait pas 
la condition de moralité exigée ; qu’il a, par arrêté du 19 mai 2011 procédé à la nomination de 
M. P notaire titulaire de l’office à la résidence de Soissons ; que, saisie par M. H, la cour 
administrative d’appel a, dans son arrêt n° 13DA00312 du 27 mai 2014, annulé l’arrêté du 
19 mai 2011 au motif que le ministre n’avait pas statué sur la candidature de  
M. H à l’office notarial en résidence à Soissons dont il était ressaisi par l’effet de l’annulation 
de la décision du 15 septembre 2004 et qu’il ne pouvait, dès lors, comme il l’a fait le 24 avril 
2009, rouvrir le délai de dépôt de candidatures sur ce même office ; que la cour a, néanmoins, 
décidé que l’annulation de l’arrêté du 19 mai 2011 prendrait effet, selon le dispositif de son 
arrêt, dans le délai de quatre mois à compter de sa notification ; que cet arrêt est devenu 
définitif, sur ce point, à la suite du rejet du pourvoi de M. P par le Conseil d’Etat, dans sa 
décision n° 383559 du 6 avril 2016 ; qu’en exécution de l’arrêt du  
27 mai 2014, le garde des sceaux, ministre de la justice, a, par arrêté du 25 août 2014, accepté 
la démission de M. Francis P, nommé la société d’exercice libéral à responsabilité Francis P 
notaire à la résidence de Soissons et M. Francis P notaire associé ; que  
M. H doit être regardé comme demandant au tribunal d’annuler cet arrêté en tant qu’il 
procède à cette nomination ;  
 


Sur l’intervention de M. Francis P et de la SELARL Francis P : 
 
2. Considérant que M. Francis P et la SELARL Francis P ont intérêt au maintien de 


l’arrêté attaqué ; que leur intervention est recevable ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 3 du décret du 5 juillet 1973 relatif à la 


formation professionnelle dans le notariat et aux conditions d'accès aux fonctions de 
notaire : « Nul ne peut être notaire s'il ne remplit les conditions suivantes : / (…) / 2° N'avoir 
pas été l'auteur de faits contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ; 







N° 1404112 
 


 
 


4


 / (…) / 7° Avoir suivi, pour une première nomination, la formation en gestion d'un office de 
notaire, déontologie et discipline notariales dont le programme et les modalités sont définis 
par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, pris après avis du bureau du Conseil 
supérieur du notariat et du Centre national de l'enseignement professionnel notarial. » ; 


 
4. Considérant qu’en réponse à la fin de non-recevoir présentée en défense et tirée de 


ce qu’il ne justifiait pas d’un intérêt suffisamment direct et certain à contester la nomination 
de la SELARL Francis P en tant que notaire à la résidence de Soissons, M. H se prévaut, dans 
un premier temps « d’un intérêt moral, personnel, direct et certain dans la mesure où [l’arrêté 
attaqué] fut pris dans l’unique but de tenter de faire échec à l’application de l’arrêt rendu 
contre la défenderesse par la CAA de Douai le 27 mai 2014 et vider ledit arrêt de sa 
substance » ; que si un tel argument serait, ainsi que le reconnaît d’ailleurs M. H, susceptible 
d’être invoqué dans le cadre d’une demande d’exécution de l’arrêt de la cour du 27 mai 2014, 
il ne permet pas au requérant, dès lors que, ainsi que cela ressort des motifs de l’arrêt 
n° 14DA01722 rendu le 23 juin 2016 par la cour administrative d’appel de Douai, la 
nomination de cette société a été considérée comme soulevant un litige distinct insusceptible 
d’être tranché dans le cadre d’une demande présentée sur le fondement de l’article L. 911-4 
du code de justice administrative, de lui donner intérêt pour agir contre l’arrêté du 25 août 
2014 ;  


 
5. Considérant que ni la circonstance que M. H soit titulaire du diplôme de notaire et 


ni celle qu’il ait, conformément au 7° de l’article 3 précité, suivi la formation en gestion d’un 
office, en déontologie et discipline entre les mois de novembre 2014 et janvier 2015 ne 
permettent pas à elles seules, faute pour l’intéressé, compte tenu de la contestation du garde 
des sceaux, ministre de la justice, sur ce point, d’établir qu’un changement dans les 
circonstances de fait lui permettrait de remplir la condition de moralité exigée pour être 
nommé, de considérer qu’il pouvait prétendre être nommé à l’office de Soissons ; que, par 
suite, M. H ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité à contester l’arrêté attaqué ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. H n’est pas recevable à 


demander l’annulation de l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice du  
25 août 2014 ;  
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement des articles L. 761-1 du code de 
justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 


  
7. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 


l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, une somme que M. H demande au titre des frais 
exposés par lui et non compris dans les dépens ; 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
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Article 1er : L’intervention de M. Francis P et de la SELARL Francis P est admise. 
 
Article 2 : La requête de M. H est rejetée. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Louis H, au garde des sceaux, 


ministre de la justice, à M. Francis P et à la SELARL Francis P. 
 
 
Délibéré après l'audience du 13 décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 27 décembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 


Signé 
 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
Signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


Signé 
 
 


A. RIBIERE 
 


 
La République mande et ordonne au garde des sceaux, ministre de la justice en ce qui 


le concerne et à tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 








 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 3 février, 1er avril et 


13 septembre 2016, le comité interprofessionnel du vin de Champagne, représenté par la 
SCP Hélène Didier et François Pinet, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 23 novembre 2015 par lequel le préfet de l’Aisne a autorisé 


la création d’une commune nouvelle dénommée « Vallées en Champagne » ;   
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- son recours n’est pas tardif ;  
- l’arrêté attaqué a été pris à l’issue d’une procédure irrégulière ; en effet, il n’est pas 


établi que les conseillers municipaux des communes ayant exprimé la volonté de se regrouper 
aient été valablement convoqués au moins trois jours francs avant la date de la réunion et que 
cette convocation comportait à la fois la date de la séance et son ordre du jour ; il n’est pas 
davantage établi que les convocations produites au dossier auraient, à l’exception de celle de 
la commune de Baulne-en-Brie, été effectivement adressées à l’ensemble des conseillers 
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municipaux dans le délai prévu par l’article L. 2121-11 du code général des collectivités 
territoriales ; il n’est pas établi que ces convocations aient été mentionnées au registre des 
délibérations, affichées ou publiées en méconnaissance de l’article L. 2121-10 du code 
général des collectivités territoriales ;  


- la commission de révision du nom des communes n’a pas été consultée alors 
qu’elle doit l’être en application de l’arrêté du 15 août 1948 sur les questions d’ordre général 
intéressant la toponymie tant du point de vue scientifique que du point de vue administratif ;  


- l’arrêté attaqué est entaché d’incompétence négative, le préfet s’étant borné à 
entériner le choix du nom retenu par les conseils municipaux des trois communes fusionnées ;  


- le choix de la commune nouvelle a été pris en méconnaissance des dispositions de 
l’article 103 du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et celles 
de l’article L. 643-2 du code rural et de la pêche maritime ; en effet, la nouvelle dénomination 
permettra en application de l’article 9 du règlement (UE) n° 1169/2001 du Parlement 
européen et du conseil concernant l’information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires l’apposition de la dénomination Champagne sur l’ensemble des produits 
commercialisés par les entreprises ayant leur siège sur le territoire de la commune nouvelle ; 
l’adoption du nom « Vallées en Champagne » va donc avoir mécaniquement pour effet la 
multiplication de l’usage de la dénomination protégée « Champagne » sur l’ensemble des 
denrées alimentaires commercialisées par les entreprises ayant leur siège sur le territoire de la 
commune et, par voie de conséquence, l’affaiblissement de la notoriété de l’appellation ; 


- ce choix est entaché d’erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’il ne repose sur 
aucune considération historique et porte atteinte à l’appellation d’origine contrôlée 
Champagne.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 juin 2016, le préfet de l’Aisne conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
 
- à titre principal, la requête est tardive ; en effet, si l’article D. 2112-1 du code 


général des collectivités territoriales prévoit que l’arrêté attaqué devait être publié au recueil 
des actes administratifs et mentionné au journal officiel de la République française, cette 
mention n’a aucune incidence sur la validité juridique de la création de la commune nouvelle 
et, partant, sur le déclenchement du délai de recours contentieux ; en l’espèce, dans la mesure 
où l’arrêté attaqué a été publié le 25 novembre 2015, la requête, enregistrée le 3 février 2016, 
est tardive ;  


- à titre subsidiaire, les moyens présentés par le requérant ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire distinct, enregistré le 8 juillet 2016, le comité interprofessionnel des 


vins de Champagne demande au tribunal de transmettre au Conseil d’État la question 
prioritaire de constitutionnalité relative : 


 
- d’une part, à la conformité de l’article L. 2113-6 du code général des collectivités 


territoriales au principe de libre administration des collectivités territoriales garanti à 
l’article 72 de la constitution, à l’article 34 de la constitution et au principe de souveraineté 
nationale tel qu’il résulte des articles 1er et 3 de la constitution ;  
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- d’autre part, à la conformité des articles L. 2111-1 et L. 2113-6 du code général des 
collectivités territoriales au principe d’égalité devant la loi garanti par l’article 6 de la 
déclaration des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 


 
Il soutient que : 
 
- en confiant aux seules communes le soin de choisir le nom de la commune nouvelle 


née de leur fusion, l’article L. 2113-6 du code général des collectivités territoriales a méconnu 
le principe de libre administration des collectivités territoriales lequel ne permet pas aux 
communes de s’organiser elles-mêmes ; en outre, en octroyant aux communes la possibilité 
aux communes de décider en lieu et place de l’Etat, dans une matière régalienne, cet article a 
méconnu le principe de souveraineté nationale ;  


- en prévoyant que seul un décret en Conseil d’Etat peut autoriser un changement de 
nom de commune alors que le choix d’une commune nouvelle née de la fusion de communes 
existantes peut être décidée par un simple arrêté du préfet entérinant le choix opéré par 
délibérations concordantes des conseils municipaux des communes fusionnés, le législateur a 
méconnu le principe d’égalité devant la loi ; à titre subsidiaire, s’il était considéré que les avis 
des conseils municipaux ne sont pas décisoires et ne lient pas le préfet, rien ne justifie que le 
choix du nom d’une commune nouvelle soit confié au représentant de l’Etat dans le 
département quand le changement de nom d’une commune existante est décidé par décret 
après avis du conseil d’Etat. 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution ;  
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  
- et les observations de Me Pinet représentant le comité interprofessionnel du vin de 


Champagne. 
 
 
 
1. Considérant que par délibérations concordantes du 6 novembre 2015, les conseils 


municipaux des communes de Baulne-en-Brie, la Chapelle Monthodon et Saint-Agnan ont 
exprimé la volonté de former une seule et même commune ; que, par arrêté du 
23 novembre 2015, le préfet de l’Aisne a décidé de la création, à compter du 1er janvier 2016, 
d’une commune nouvelle du nom de « Vallées en Champagne » ; que le comité 
interprofessionnel des vins de Champagne demande l’annulation de cet arrêté ;  
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne la question prioritaire de constitutionnalité : 
 
2. Considérant qu'aux termes de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque à 


l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une 
disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le 
Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de 
la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé (…) » ; qu'aux termes de 
l'article 23-2 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, modifiée, portant loi organique 
sur le Conseil constitutionnel : « La juridiction statue sans délai par une décision 
motivée sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil 
d'État ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission si les conditions 
suivantes sont remplies : / 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la 
procédure ou constitue le fondement des poursuites ; 2° Elle n'a pas déjà été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil 
constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 3° La question n'est 
pas dépourvue de caractère sérieux (…) » ; 


 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2111-1 du code général des collectivités 


territoriales : « Le changement de nom d'une commune est décidé par décret en Conseil 
d'Etat, sur demande du conseil municipal et après consultation du conseil 
départemental. / Toutefois, les changements de noms qui sont la conséquence d'une 
modification des limites territoriales des communes sont prononcés par les autorités 
compétentes pour prendre les décisions de modification. » ; qu’aux termes de l’article 
L. 2113-6 du même code : « I. - En l'absence d'accord des conseils municipaux sur le nom de 
la commune nouvelle par délibérations concordantes prises en application de l'article 
L. 2113-2, le représentant de l'Etat dans le département leur soumet pour avis une 
proposition de nom. A compter de sa notification, le conseil municipal dispose d'un délai d'un 
mois pour émettre un avis sur cette proposition. A défaut de délibération dans ce délai, son 
avis est réputé favorable. / II. - L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département 
prononçant la création de la commune nouvelle détermine le nom de la commune nouvelle, le 
cas échéant au vu des avis émis par les conseils municipaux, fixe la date de création et en 
complète, en tant que de besoin, les modalités. » ;  
 


4. Considérant, d’une part, qu’il résulte de la lettre même les dispositions de l’article 
L. 2113-6 précité qu’il appartient au préfet de déterminer, le cas échéant au vu des avis des 
conseils municipaux, le nom de la commune nouvellement créée ; que, dans ces conditions, et 
alors que l’autorité préfectorale n’est pas liée par l’avis rendu par les organes délibérants des 
communes concernées, le comité interprofessionnel des vins de Champagne n’est pas fondé à 
soutenir que cet article méconnaît le principe de libre-administration des collectivités 
territoriales ;  


 
5. Considérant, d’autre part, que pour les mêmes motifs que celui exposé au point 


précédent et alors, en tout état de cause, que les dispositions de l’article L. 2111-1 précité 
n’ont aucun effet sur l’exercice du mandat de parlementaire ou sur les prérogatives qui s’y 
rapportent, le requérant ne saurait utilement soutenir, qu’en laissant la possibilité aux 
communes de décider en lieu et place de l’Etat dans une matière régalienne, le législateur a 
méconnu le principe de souveraineté nationale ;  
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6. Considérant, enfin, que le comité interprofessionnel des vins de Champagne 
soutient qu’en prévoyant, à l’article L. 2111-1 du code général des collectivités territoriales, 
que seul un décret en Conseil d’Etat peut autoriser un changement de nom de commune alors 
qu’en vertu des dispositions de l’article L. 2113-6 du même code le choix d’une commune 
nouvelle née de la fusion de communes existantes peut être décidé par un simple arrêté du 
préfet entérinant le choix opéré par délibérations concordantes des conseils municipaux des 
communes fusionnés, le législateur a méconnu le principe d’égalité devant la loi ; que le 
principe d'égalité ne fait toutefois pas obstacle à ce qu'à des situations différentes soient 
appliquées des règles différentes, dès lors que cette différence de traitement est en rapport 
direct avec la finalité de la loi qui l'établit ; qu’en l’espèce, la différence de traitement opérée 
entre ces deux articles s’explique par la différence de situation selon que le changement de 
nom s’accompagne ou non d’une réorganisation administrative ; que, dans ces conditions, et 
alors qu’il n’est pas allégué que la différence de traitement n’est pas en rapport direct avec la 
finalité de la loi, le grief présenté par le requérant doit être écarté ;  


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il n’y a pas lieu de transmettre la 


question prioritaire de constitutionnalité posée par le comité interprofessionnel des vins de 
Champagne au Conseil d’Etat ; 


 
En ce qui concerne les autres moyens : 
 
8. Considérant qu’il ressort des pièces produites au dossier que les conseillers 


municipaux des communes de Baulne-en-Brie, la Chapelle Monthodon et Saint-Agnan ont été 
convoqués au moins trois jours francs avant la séance du conseil municipal du 
6 novembre 2015 au cours de laquelle ils étaient amenés à se prononcer sur leur fusion au sein 
d’une commune nouvelle ; que les convocations comportaient, ainsi que cela ressort des 
copies produites en défense, la date et l’ordre du jour de la séance ; qu’en se bornant à 
soutenir que rien ne permet d’établir que les convocations des élus des communes de la 
Chapelle Monthodon et de Saint-Agnan auraient été effectivement adressées dans le délai 
prévu par l’article L. 2121-11 du code général des collectivités territoriales ni que ces 
convocations auraient été mentionnées au registre des délibérations, affichées ou publiées 
sans remettre en cause les mentions factuelles précises figurant sur les délibérations des 
conseils municipaux des trois communes, le comité interprofessionnel des vins de Champagne 
n’établit pas qu’elles auraient été adoptées à l’issue d’une procédure irrégulière ;  


 
9. Considérant que le requérant ne saurait utilement se prévaloir de l’absence de 


consultation de la commission de révision du nom des communes dont la saisine est réservée 
aux changements de nom opérés dans le cadre de l’article L. 2111-1 du code général des 
collectivités territoriales et non dans celui de l’article L. 2113-6 du même code, seul 
applicable en l’espèce ;  


 
10. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier et notamment pas du 


contenu des écritures produites en défense que le préfet de l’Aisne se serait borné à entériner 
le choix du nom de Vallée en Champagne sans exercer son pouvoir d’appréciation ;  


 
11.  Considérant que l’arrêté attaqué n’a ni pour objet ni pour effet de conférer ou de 


réglementer l’utilisation d’une marque ou d’une appellation protégée ; que, dans ces 
conditions, le moyen tiré de ce que le choix du nom de Vallée en Champagne a été pris en 
méconnaissance des dispositions de l’article 103 du règlement (UE) n° 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
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marchés des produits agricoles et celles de l’article L. 643-2 du code rural et de la pêche 
maritime doit être écarté comme inopérant ;  


 
12. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la commune nouvelle était 


comprise dans la province de Champagne sous l’ancien Régime et se trouve aujourd’hui en 
partie incluse dans l’aire géographique de production de vin de champagne protégée par 
l’appellation d’origine contrôlée ; qu’en outre, compte tenu des domaines d’activités des 
entreprises installées sur le territoire de la commune nouvelle et plus particulièrement de ce 
que la moitié d’entre elles produisent du vin de champagne, les risques d’affaiblissement ou 
de détournement de l’appellation d’origine contrôlée ou d’atteinte à la notoriété de la marque 
dont se prévaut le requérant ne sont pas établis ; que, par suite et dans les circonstances de 
l’espèce, en autorisant la création d’une commune nouvelle dénommée « Vallées en 
Champagne », le préfet de l’Aisne n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation ;  


 
13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de 


statuer sur la fin de non-recevoir présentée par le préfet de l’Aisne, que le comité 
interprofessionnel des vins de Champagne n’est pas fondé à demander l’annulation de l’arrêté 
du 23 novembre 2015 ;  


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
  
14. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de 


l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, une somme que le comité interprofessionnel des vins 
de Champagne demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er : La requête du comité interprofessionnel des vins de Champagne est 
rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié au comité interprofessionnel des vins de 
Champagne, à la commune de Vallées en Champagne et au ministre de l’intérieur. 


 
Copie en sera adressée pour information au préfet de l’Aisne. 
 
Délibéré après l'audience du 13 décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 27 décembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


signé 
 
 


A. RIBIERE 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne et à 


tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 
 








 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 29 mars, 25 juillet, 29 novembre et 


8 décembre 2016, M. Thibaut O, représenté par la SCP Delarue-Varela et associés, doit être 
regardé comme demandant au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 29 janvier 2016 par laquelle le jury d’examen a arrêté la 


note qu’il a obtenue à l’épreuve de physiologie du 14 décembre 2015 à l’issue du premier 
trimestre de 1ère année de licence de Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives (STPAS) de l’université de Picardie Jules Verne ;  


 
2°) de condamner l’université de Picardie Jules Verne à lui verser la somme de 


30 000 euros à titre de dommages-intérêts ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’université la somme de 1 500 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- la décision a été prise par une autorité incompétente ;   
- la circonstance que des indications erronées sur barème de correction ont été 


données aux seuls étudiants de l’amphithéâtre B et pas à ceux des amphithéâtres 600 et A a 
été nature à rompre le principe d’égalité dans le déroulement de l’épreuve ; en effet, la 
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consigne selon laquelle une mauvaise réponse au questionnaire à choix multiple serait 
sanctionnée par des points négatifs et l’absence de réponse par un zéro l’a influencé dans son 
choix de répondre ou non à certaines questions ;  


- le doyen de la faculté, en donnant des consignes erronées aux étudiants, a méconnu 
le règlement des modalités de contrôle des connaissances ; la décision attaquée est donc 
entachées de détournement de procédure et d’erreur de droit ;  


- les modalités de contrôle des connaissances affichées sur le panneau « Licence 1 » 
de la faculté de STPAS d’Amiens, qui se bornent à énoncer qu’il sera effectué à 100% en 
contrôle terminal, ne précisent en aucun cas les modalités de contrôle de l’examen de 
physiologie ; le sujet de QCM ne possédait aucune consigne écrite ; les consignes données 
oralement par le professeur en charge de l’enseignement de physiologie ne sont pas 
assimilables à la publication du règlement de l’examen et, partant, opposable aux candidats ;  


- il est fondé à demander la somme de 30 000 euros en réparation de son préjudice ; 
la situation dans laquelle il s’est trouvé entre la date des résultats et le 15 juillet 2016, date à  
laquelle il a pu repasser l’épreuve de physiologie, a été génératrice de stress ; en outre, alors 
que sa candidature avait été retenue pour occuper un emploi saisonnier auprès de la mairie de 
Beauvais, il n’a pas pu pourvoir le poste pour pouvoir repasser son examen. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 19 avril, 21 juillet et 5 décembre 2016, 


l’université de Picardie Jules Verne, conclut dans le dernier état de ses écritures à ce qu’il n’y 
ait plus lieu de statuer sur la requête de M. O. 


 
Elle soutient que : 
- elle a organisé une nouvelle épreuve de physiologie le 15 juillet 2016 à la suite de 


la décision du juge des référés du 6 juillet 2016 ; 
- les conclusions indemnitaires de M. O n’ont pas été précédées d’une réclamation 


préalable ;  
- les moyens présentés par le requérant ne sont pas fondés. 
 
 
Vu : 
- le courrier, enregistré le 2 mai 2016, adressé par M. Merzouk au tribunal ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Banvillet, rapporteur, 
- les conclusions de M. Binand, rapporteur public,  
- et les observations de Me Varela représentant M. O et de Mme Thérouse 


représentant l’université de Picardie Jules Verne. 
 
 
1. Considérant que M. Thibaut O s’est inscrit auprès de l’université de Picardie Jules 


Verne en 1ère année de licence STAPS-Activités physiques adaptées à la santé au cours de 
l’année 2015-2016 ; qu’il a participé, le 14 décembre 2015 dans l’amphithéâtre B, à l’examen 
de physiologie auquel il s’est vu attribuer la note de 9,5/20 ; que, le 29 janvier 2016, le jury 
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d’examen de l’université a arrêté les notes et résultats obtenus par M. O au premier semestre 
de l’année universitaire ; que, le président de l’université a, le 22 février 2016, communiqué à 
l’intéressé le relevé des notes et les résultats que lui avait attribué le jury ; que, saisi par 
l’intéressé sur le fondement de l’article L. 512-1 du code de justice administrative, le juge des 
référés a, par ordonnance du 6 juillet 2016, suspendu la délibération du jury du 29 janvier 
2016 ayant prononcé les résultats à l'examen de physiologie en tant qu’elle concerne M. O et 
enjoint au président de l'université de Picardie Jules Verne d'organiser pour M. O un nouvel 
examen de physiologie avant le classement final par l'institut de formation des masseurs 
kinésithérapeutes des étudiants admis ou de lui permettre de se présenter à une épreuve déjà 
organisée, au plus tard le 15 juillet 2016 ; qu’à l’issue de l’épreuve qui a été organisée par 
l’université pour se conformer à l’injonction du juge des référés, M. O a, par délibération du 
18 juillet 2016 du jury de l’institut de formation de masso-kinésithérapie, été déclaré admis en 
première année ; que, par ordonnance du 16 août 2016, le juge des référés a, à la demande 
d’un candidat évincé de la liste des admis à l’institut, d’une part, mis fin à la suspension de 
l’exécution de la délibération du jury du 29 janvier 2016 proclamant les résultats à l’épreuve 
de physiologie qui s’est déroulée en décembre 2015, en tant que cette suspension concerne 
M. O et, d’autre part, suspendu l’exécution de la délibération du 18 juillet 2016 ; que M. O a, 
le 1er septembre 2016, formé tierce opposition contre cette ordonnance du 16 août 2016 ; que, 
par ordonnance du 28 septembre 2016, le juge des référés a déclaré nuls et non avenus les 
articles 2 et 3 de son ordonnance ; que, par la présente requête, M. O doit être regardé comme 
demandant au tribunal l’annulation de la décision du 29 janvier 2016 par laquelle le jury 
d’examen a arrêté la note qu’il a obtenue à l’épreuve de physiologie du 14 décembre 2015 à 
l’issue du premier trimestre de 1ère année de licence de Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives (STPAS) ; qu’il demande également la condamnation de l’université 
de Picardie Jules Verne à lui verser la somme de 30 000 euros en réparation des préjudices 
qu’il estime avoir subis ;  


 
Sur l’exception de non-lieu à statuer présentée par l’université de Picardie Jules 


Verne : 
 
2. Considérant que la circonstance que le président de l’université ait, pour assurer 


l’exécution de l’ordonnance du juge des référés du 6 juillet 2016 organisé une nouvelle 
épreuve de physiologie n’a pas pour effet de priver d’objet les conclusions à fin d’annulation 
de M. O dès lors que la décision d’organiser une nouvelle épreuve présente un caractère 
provisoire ; que l’exception de non-lieu à statuer présentée par l’université de Picardie Jules 
Verne doit, dès lors, être écartée ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
3. Considérant que l’épreuve de physiologie, qui s’est déroulée le 14 décembre 2015 


dans les amphithéâtres A, B et 600 de l’université de Picardie Jules Verne se présentait sous la 
forme d’un questionnaire à choix multiples ; qu'il ressort des attestations produites au dossier 
et n’est d’ailleurs pas contesté que les candidats qui se trouvaient dans les amphithéâtres A et 
B ont été informés de manière erronée par le doyen de l'unité de formation et de recherche des 
sciences du sport que la correction de l’épreuve conduirait à l'attribution de points négatifs 
pour toute mauvaise réponse à l’un des choix proposés alors que tel n'a pas été le cas pour les 
étudiants qui se trouvaient dans l’amphithéâtre 600 qui ont répondu en sachant que le mode de 
correction qui serait appliqué excluait l’attribution de points négatifs ; que, si l’université 
soutient, dans son mémoire enregistré au greffe du tribunal le 30 novembre 2016, que la 
requête déposée devant le tribunal par M. H et l’attestation qui était jointe émanant tous les 
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deux d’étudiants ayant composé le 14 décembre 2015 de l’amphithéâtre 600 démontrent que 
des consignes erronées ont également été données dans cet amphithéâtre, un tel motif, 
invoqué pour les seuls besoins de la cause et dans l’unique but d’établir l’absence de rupture 
d’égalité entre les étudiants des trois amphithéâtres, est en totale contradiction avec la position 
exprimée lors de l’audience de référé par les représentants de l’université telle qu’elle ressort 
des mentions de l’ordonnance du 6 juillet 2016 et ne saurait, dès lors, établir la matérialité des 
faits avancés ; que la circonstance, au demeurant non établie, que les modalités de contrôle 
des connaissances ont été arrêtées par la commission des études et de la vie universitaire et 
publiées et celle que le professeur responsable de l’enseignement de physiologie ait informé, à 
l’occasion de son dernier cours magistral, l’ensemble des étudiants que la correction de 
l’épreuve se ferait sans point négatif sont sans incidence sur le constat objectif qu’une rupture 
d'égalité est intervenue entre les étudiants qui ont présenté les épreuves dans les amphithéâtres 
A et B et ceux affectés dans l'amphithéâtre 600 ; que, dès lors, l’épreuve de physiologie du  
14 décembre 2015 s’est déroulée dans des conditions irrégulières ;  


 
4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et sans qu’il soit besoin d’examiner les 


autres moyens de la requête que M. O est fondé à demander l’annulation du résultat que le 
jury lui a accordé à cette épreuve et qui a été proclamé le 29 janvier 2016 par le président de 
l’université de Picardie Jules Verne ;  


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
5. Considérant que par courrier du 9 mai 2016 réceptionnée le lendemain, M. O a 


adressé à l’université de Picardie Jules Verne une réclamation tendant à obtenir la somme de 
30 000 euros en réparation des préjudices subis du fait des conditions irrégulières dans 
lesquelles s’est déroulée l’épreuve de physiologie du 14 décembre 2015 ; que le silence gardé 
par l’université a fait naître une décision implicite de rejet le 10 juillet 2016 ; que, dans ces 
conditions, la fin de non-recevoir présentée par l’université et tirée de ce que le contentieux 
indemnitaire n’a pas été lié en méconnaissance de l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative doit être écartée ;  
 


6. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste 
appréciation du préjudice moral subi par M. O en l’évaluant à la somme de 1 000 euros ;  
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


 
7. Considérant il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce de mettre à la charge de 


l’université de Picardie Jules Verne une somme de 1 000 euros que M. O demande au titre des 
frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;  
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D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er : La décision du 29 janvier 2016 du jury d’examen de l’université de 
Picardie Jules Verne arrêtant la note de M. O à l’épreuve de physiologie du premier semestre 
de la première année de licence de Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives est annulée. 


 
Article 2 : L’université de Picardie Jules Verne est condamnée à verser à M. O la 


somme de 1 000 euros au titre de son préjudice moral. 
 
Article 3 : L’université de Picardie Jules Verne versera à M. O la somme de 


1 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. O est rejeté. 


 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. Thibaut O et à l’université de 


Picardie Jules Verne. 
 
Délibéré après l'audience du 13 décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Le Roux, présidente, 
M. Banvillet, premier conseiller,  
Mme Leboeuf, conseiller. 


 
Lu en audience publique le 27 décembre 2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 
 


M. BANVILLET 


 
La présidente, 


 
signé 


 
 


M.-O. LE ROUX 
 


La greffière, 
 


signé 
 
 


A. RIBIERE 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’éducation nationale, de 


l’enseignement supérieur et de la recherche en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce 
requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à 
l'exécution du présent jugement. 
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335-01 
C+ 
Aide juridictionnelle totale - Décision du 8 juin 2016 


 
  


Vu la procédure suivante : 
 


Par une requête enregistrée le 8 juillet 2016 et après réception de pièces 
complémentaires enregistrées les 23 août 2016 et 5 septembre 2016, M.  Idrissa C, représenté 
par Me Pereira, demande au Tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 15 septembre 2015 par lequel le préfet de l'Oise a refusé de 


lui délivrer un titre de séjour, a assorti son refus d’une obligation de quitter le territoire 
français dans un délai de trente jours et a fixé le Mali comme pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de l'Oise de lui délivrer un titre de séjour portant la mention 


« vie privée et familiale » dans le délai d’un mois à compter de la notification du jugement ; 
 


Il soutient que : 
- la requête n’est pas tardive dès lors que la notification de l’arrêté intervenue le 


18 septembre 2015 est irrégulière ;  
- la décision portant refus de titre de séjour méconnaît les dispositions de l’article 


L. 313-14 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- la décision portant refus de titre de séjour est entachée d’erreur manifeste 


d’appréciation ; 
- la décision attaquée méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
- la décision attaquée méconnaît les stipulations de l’article 3 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 







N° 2


Par ordonnance du 8 juillet 2016, la clôture de l'instruction a été fixée au 
1er septembre 2016.  
 


Par un mémoire en défense enregistré le 2 août 2016, le préfet de l'Oise conclut au 
rejet de la requête ; 
 


Il fait valoir que les moyens soulevés par M. C ne sont pas fondés. 
 


M. C a été admis au bénéfice de l'aide juridictionnelle totale par une décision du 8 
juin 2016. 
 


Vu : 
- l’arrêté attaqué ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- la convention entre le Gouvernement de la République française et 


le Gouvernement de la République du Mali sur la circulation et le séjour des personnes, 
signée à Bamako le 26 septembre 1994 ; 


- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique du 15 septembre 2016 : 
- le rapport de Mme Alidière,   
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- et les observations de Me Decroos, représentant M. C. 
 
 
1. Considérant que M. Idrissa C, ressortissant malien, né le 5 janvier 1997, déclare 


être entré en France le 16 juillet 2013 ; qu’il a sollicité, le 22 juillet 2015, la délivrance d’un 
titre de séjour sur le fondement des dispositions de l’article L. 313-14 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ; que, par arrêté du 15 septembre 2015, dont 
M. C demande l’annulation, le préfet de l’Oise a refusé de lui délivrer un titre de séjour, l’a 
obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a fixé le Mali comme pays 
de destination ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l'article R. 776-2 du code de justice administrative 


: « I. - Conformément aux dispositions du I de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, la notification d'une obligation de quitter le territoire 
français avec délai de départ volontaire fait courir un délai de trente jours pour contester 
cette obligation ainsi que les décisions relatives au séjour, au délai de départ volontaire, au 
pays de renvoi et à l'interdiction de retour notifiées simultanément (…) » ;   
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3. Considérant que, lorsque l’étranger indique deux adresses différentes lors du dépôt 
de sa demande de titre de séjour sans préciser d’adresse de domiciliation postale, 
la notification est réputée avoir été régulièrement accomplie, en cas de retour à 
l'administration, au terme du délai de mise en instance, du pli recommandé contenant la 
décision avec la mention « pli avisé non réclamé », à la date à laquelle ce pli a été présenté à 
une seule des adresses indiquées par l’étranger dans sa demande ; 


 
4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, lors du dépôt de sa demande 


de titre de séjour, M. C avait communiqué à l’administration deux adresses différentes à 
Beauvais et à Nivillers ; que l’arrêté attaqué en date du 15 septembre 2015, qui a été notifié à 
M. C à l’adresse 25, rue Saint-Lucien à Beauvais, indiquée dans sa demande d’admission au 
séjour à titre exceptionnel en date du 22 juillet 2015, a été retourné à la préfecture de l’Oise le 
6 octobre 2015 avec la mention « pli avisé et non réclamé » ; que, si M. C soutient que 
l’adresse à laquelle le pli a été adressé ne constituait pas son adresse de domiciliation 
administrative, il n’établit pas qu’il avait communiqué au préfet de l’Oise les 
informations permettant de distinguer son adresse de domiciliation administrative et celle de 
sa résidence, en produisant une note établie par une éducatrice spécialisée en date du 9 mars 
2016, postérieurement à la décision attaquée, indiquant que les courriers devaient être 
adressés à la structure éducative d’accueil et une attestation d’élection de domicile non datée ; 
qu’il suit de là que la décision attaquée doit être regardée comme régulièrement notifiée à la 
date de présentation du pli, soit le 18 septembre 2015 ; que, par suite, le 26 avril 2016, date à 
laquelle M. C a introduit une demande d’aide juridictionnelle, le délai de recours contentieux 
de trente jours prévu par les dispositions précitées de l’article R. 776-2 du code de justice 
administrative était expiré ; que la requête enregistrée au Tribunal administratif d’Amiens le 8 
juillet 2016, soit postérieurement au dépôt de sa demande d’aide juridictionnelle, 
était tardive et, par suite, irrecevable ; 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de M. C est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Idrissa C et au préfet de l'Oise. 
 
 
Délibéré après l'audience du 15 septembre 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Gaspon, président, 
Mme Lambert, premier conseiller,  
Mme Alidière, conseiller,  
 


Lu en audience publique le 29 septembre 2016.  
 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


 
 


A. ALIDIERE 


 
Le président, 


 
signé 


 
 


O. GASPON  
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La greffière, 
 


signé 
 
 


S. CHATELLAIN  
 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne ou 


à tous huissiers en ce qui concerne les voies d’exécution de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 
 
 
 







